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·EX.AMEN DES P.APPORTS ANNUE¡.S DES AUTORITES ADMINJBTRANTES SUR L'ADMJNJBTRATION DES 

TERRITOIBES sotJs TUTELIE : TERRITOIRE sous TUmLLE DE NAURU, POUR L'ANNEE AYANT 

PRIS FIN LE ;o JUm 1950 (T/8'Z'f j T/L.129) 

Sur 1'1nv1tat1on du Préaident, M. Rea.ve, Repréaentant spécial de l'Autorité 

chargée de l'administration du Ter:ritoire soue tutelle de Nauru, prend :Place a la 

table du Conseil. 

M. PEACEE'Y' (Australia) (interprétation de 1 1angla.1s) : La délégation de 

11Austra.11e déeire tout d 1abord remercier lee .membres du Conseil pour avoir 

exprimé leurs opinione qui, d 1une faqon génére.le, ont été fort intéréssantes. Nous 

estimone que l'e:x:amen du rapport a été tres approfondi c~tte année, et noue sommea 

certains que le Conseil a accompli une oeuvre utile. 

Cependant, 11 y a un ou deux points quema délégation déeire soule~r aux 

fina de précieion. SeJ.on lea dernieres déclaratione faites hier, il eemble tue 

11on ait r5t1ré une impreseion ine:x:a.cte des renseignements donnés au Coneeil dana 

le domaino ]olitique. Un ou dewc déléguéei ont. fait allueion au danger que pour:rait 

provoquer la dualité de 1 1appareil administratif. Je fais allusion a la préeence 

d'un Administrateur et des British Phos:phates Commissioners qui ont des fonctions 

tres importantes a assumer en ce qui concerne le développement éconamique du 

Territoire. Il peut semblar, sur le papier et mema a la suit~ d 1une breve visita 

dans lo Territo1re, que la situation comporte effectivement des dangers. Cependant 

et comme 1 1a précisé M. ReoTe, tal n 1est pas le
1 
casen pratique. Lee liena qui 

uniesont 11Adminietrateur et lee British Phoephhtea Commiesionere ont toujoure été 

fort cordiaux dane le paseé, et 11 y a tout 11~~ de pensar qu'ila cont1nueront a 

1 1etre. Bien entendu 1 les pouvoirs de 1 1Adrnin:I.:atration :Prédominent et la Puissance 

ad.ministrante exerce une surveillance complete :aans les !amaines adm1nietratif 

et législa tif. 

Une autre précision ~ 1impoae en ce qui concerne le Conaeil des chefs. Si 

J'ai bien oomprie~ un ou deux repréeentanta ont eu l'im:Preseion que ce conseil 

conservere.it un caractere purement consultatif. Or, tel n 1cat pae le cae. Au 

cours de l'examen du rapport, le Représentant spécial a fait ressortir que les 

pouvoirs confiés a ce Conseil seraient tres éten~ue dane le dOIDaine exécutif c011JII1e 

dans lee quQstions budgétaires. Par ex~mple, il aura. voix au chapitre, et sa voix 

sera m~me :prédominante, dans lee affaires nauruanes. Le Conae11 de tutelle 
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n1ignore sans doute :pas que ce Conseil n'a été établi quta:pres dee consuJ.tatione 

avec lea chefs eux-memes, lesg_uels se sont déclaréa tr~a satisfaits de la. 

proposition.qui leur ava.it été soumiee~ 0n esp~re étendr~ la com_pétonce de ce 

Conseil au fm- et a mesure qu t Ú. acque:rra de 1' expérienco. 

Jiai pou de ro:rw.rques a :f'aire en ce qui concerru, le dévelo_ppe.mo;it économi!uo 

du Territoire. L'Autorité chargée de l'administration est ~Q.~reusé d1;1 :pouvoir cUre 

que la production des phos:phates a marqué une augmentation nette, ce ~ui a pormie 

aux Nauruana . d ten retirar de sérieux avantagesº • bne industrio di·rorsi:f'iée sur un 

Territoire aussi petit présente des difficultéa conaidérables, car il n 1c.icietQ 

presqua pas de terrea fertilas. Néanmoins, 1 1Administration fera tout son _possible 

pour encourager des industrie.a autres que l'exploitation des :phosphat0$; .mais 11 

n'y a pas liou dr~tre tres optimista a cet égar-d~ 

Au cours des débats, la.question de 1 1aérodrorre de Yarren s'est :poaée. 

Je ré:pétorai simp11Jment ici g_ue l'Autorité. chargéa de 1:administration versere. une 

Juste indemnité aux :propriétaires des terros que 1 1on a ac;uises pour construire 

11aérodr01DJil de ce districtº 

Da.na lo do:rreine social, une erreur d'interprétation s 1est pout-etre produite 

en ce l].Ui concerne les cases dans leaquelles vivent les travailleurs chinois. 0n a 

établi des comr,a:re.isons entre les ma.iaons de . .- 1'1le et les cases réservées aux 

Chinois; dans le rapport que la Puissance e.dministrante, a soumia au Conseil 1 1an 

dernier, figurait une photographie qui montiait les ma.isons fournies a la 

collectivité chinoiseo 0n peut se rendre ccinpte aue ce sont d9s b~timcnts assez 
<!eux 

importante; de plus, ils ne sont occupés que 'J?8.l'.'/ou quatre personnes -qui n'y 

viennent que pour dormir. La situation réelle est done fort différente de cella 

que 11on a voulu exposer hier au Cons0il. De plus, 11 y a des cases séparées pour 

les divertissements, pour les cantinas, etc. 

:Pour ce ~ui est des habitations des Nauruana, j0 tiens a remercier le Conaeil 

qui a bien voulu reco:nnaitre les ef:f'orts que nous avo::is faite dans ce domaine. 

Nos efforts ont en effet été considérables, et le Conseil n 1ignore pas les 

difficultés que nous avons rencontrées pour construire ces maisona et pour les 

meubler. Toutefoia, catmne l'a indi().ué le Représenta:nt-.spéoial dans ses remarques 

préliminaires, nous avons pria des dispos1tions pour la fabrication des meubles et 

nous avona tout lieu d'espérer que ces ma.isons seront completement 1nstallées dans 

un proche avenir. 
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Le Coneeil a attaché une grande importance·au développement dans le domine 

de 1 1enee1gnement. Nul n1 ignore que l'instruction eet obligatoire a Nauru pour 
• é~ 

toue lee enfante de s.1x a seize. ans. Le point qui a¡surtout discuté ici est celui 

de 1 1eneeignement eecondaire .• . 0n a constaté que le nombre des étudiants qui 

bénéficient de 1 1enee::.gnement eecondaire a subi une augmentation considérable, mais 

pour le moment, en ne peut accorder l'enseignement secondaire qu 1a 1 1étra.nger. En 

effet, la population nauruane n'atteint :pa.s 2.000 habitante, L•avantage qu 1il y a 

a envoyer des jeunee Nauruans a l'étra.nger eet qu 1on peut a1nsi leur accorder un 

eneeignement tres vasta qu•11 eerait imposeible de prévoir sur un te.rr1toire aussi 

:petit. Néanmoins, 1 1Adm1nistration envieage d1installer des établiseements 

d'eneeignement eecondaire a Nauru dane un avenir assez prochain. 

Au début de mee obeervations, J'ai dit qua les remarqu~s faites :par lea 

membres du Conseil avaient été fort utilee. Je suis certain que la Puiesance 

chargé~ de 1 1administration sera heureuse de tenir compte des suggestione qui Ónt 

été faites 1c1. Je tiene cependant a faire une réserve en ce ~ui· concerne los 

commentaires :présentée par M. Soldatov. Man Gouvernement ne :peut accepter la 

méthode qu'il a utilisée et qui consiste a ieoler certaine faite portés a la 

connaiaeanée du Coneeil. n ne peut davantage acoepter l'inte:rprétation qu'il a 

donnée a ces faita. Je n1ai pe.e 1 1intention de répondre en détail a ces obser

va.tiene; ma.is je tiene toutefoie -~ di.re que je auis d 1accord avec lui sur deux 

points · qui aont relevée dana la note en bas de pa.ge du rapport. 
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J'eetime que le représentant de ltUnion eoviétique a mal interprété 

les renseignementa que nous avons fourilis lorsg_u*il a parlé dti. fonctionnement 

du systeme tribal et de . la politig_Ue d1aliéna.tion des terrea suivie par 

l~Autorité chargée de l'adminiatration. Le paseé témoigne qu1 il n•y a pas 

al.:iénation de terree appartenant aux Natiruana. 

En co~1eluant, je tiens a remarcier le Président et lea znembres du 

Conseil de tutelle pour la courtoisie dont ila ont rait preuve a 11égard 

du Re:préaentant spécial. J'o.ffirme une nouvelle f'oieque les commentaires 

qui ont été faite et les reconmandationa au.nruelles se ra..~gera le Conseil 

recevront t•=mte 11attention de l'Autorité cha.rgée d9 1 1admin1stration. 

Le PRESID:ENT: Je c~oia que nous en avona terminé. Le repréaentant 

spécial a-t-il quelque chose a aJouter? 

M. REIWE (Repréaentant spécial pour Nauru) (interprétat1on de 

11anglais) 1 Je nrai rien a aJouter qui se rattacbe a l'exainen du rapport. 

Mais je eaisis cette oocaeion d.1 expr1mer.ma gratitude au Pré:sident et aux 

membres du Conseil pour leur bienve1llanc_e a mon endroi t et pour l' attention 

qu111 ont pr~tée a mes explications au cours de l'examen du rapport annuel. 

Le PRESIDENT: Le Conse11, en cela, n'a f'ait que répondre 

a la courtoiaie qui a inspiré le Repréeentant spécial durant le cours de nos 
\ 

questions. M. Reeve est déja, pour noús, un vieil ami, que le Conseil 

a été heureux d1entendre une nouvelle fois. 

Nous sommea arrivés au terma de la premiere partie, avec 11examen 

du rapport annuel sur le Terri toire de Nauru. 11 convient de :procéder 

a la déaignation d'un comité de rédaction. 

A cet égard, 11usage veut, au Conseil de tutelle comme dans les autrea 

organee des Nat1ons Unies, que le Président auggere lee nOlllB de paya susceptibl~ 

de formar le comité de rédaction. Il y a, naturellement, des exceptions. 

c•est simplement un usage, tenant a _ce .que J.e,Préaident:, qui entrot;lont des 

contacta avec lea autree Commiesions, aidé au surplus par le Secrétariat, 

eet généralement le mieux au fait des membrea le plue-. aisément susceptibles 

de s'acquitter de ce devoir. On procede habituellement ainai par eouci de 

ai:lplification et pour gagner du tempa. Mais 11 eet clair que lorsqu'oo 

eecompte qu'un vote s 11mposera de toute faqon, une suggestion préalable 
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de candidatures n'a pas d'objet. 
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Par ailleurs, 11 ~eut y avoir une objection. Un délégué a indiqué, 

par e:x:emple, qu' 11 ne 1:oterai t -pas dana certaina cae. Il peut y avoir des 

raisona dans un cas ou dana un autre. J'eatime done que le plus simple 

eet de prendre lea chosea par le commencement, d'appliquer lee articlea 

41 et suivarits du reglement intérieur et de procéder a un vote. 

Notia puuvons euspendre la eéance pendant cinq minutes afinque lea délégationE 

si elles le déeirent, prennent contaot entre elles. Aprea quoi le 

Secrétariat fera distribuer lea bulletins de vote. 

J'e regrette de ne pas proposer de ·· candidatures; je croie préférable 

d'appliqu.er purement et eimplement le reglement intérieur en vue de 

constituer, par un vote au ecrutin eecret, le cOin:1,té -de travail de quatre 

membí'ea qui aura pour mieaion de préparer le rapport. Je euggere done 
une interru:ption de séance de einq minutes a.fin que les délégatione 

puissent échanger leure vues. 

Sir Alan BIIRNS (Royauine-uni) (1nterprétat1on de 11 angla.1a) 1 

• S1 telle est votre . déciaion, Mons-ieur :le Président, Je m• incline. 

Personnellement, je préféreraie que le Coneeil eoit ap:pelé a se prononcer 

sur les nom.s que ous auriez suggéréa. Quoi qu'il en aoit, je suia pr~t 

A ce que nous prenions un vote. Mais J11gnore quelles eont lea 

délégatione qui ont fait ou font encare partie -des divers Comités. 

C'est pourquoi j 1éta1e d'avis que·1e Préaident, avec 11aide du Secrétariat, 

recueille cette information et auggere lui-m&le lee noma de 4 membres. 

A tout le moina, le Préeident voudra bien rappeler .aux membres du Conseil 

lee noma uee délégations qui ont déja assumé une fonction au aein des Comités 

afinque noue sachions a quellea délégations 11 conv1ent de recourir pour 

le nouveau Comité. 

Le PRESIDENT: Je puia dire aureprésentant du Royaume-Uni 

que la plupart des d!.légations font déja partié d1un Comité. Au coure de 

cette seesion, lea Comités Be aont m;litipliés. - et chaque délégation a ªª 
t~che. . ,r,. fü, Comité qui, actuellement, ne travaille preaque pas, parce 

que ses cáancea ont lieu de pré~érence durant 111nterválle des aessions du 

Conseil, est le Comité des Unions administrativea. Le Comité 411 Queationnaire, 

pour l 1 inetant, eemble avoir ;pl"atiquement terminé ·Bes travaux, de n®ne 
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que le Comité du reglement. Le Comité des pétitions, qui comprend la moitié 

des membres du Conse111 a encere devant lui une t~che appréciable • Le 

Comité des missions de visite doi t :prooab1emont se réun!,r Gncore une fois • 

Enfin, 11 y a deme Comités de rédactionJ celui pour le Samoa occidental, 

dont la t~he est terminée; celui pour lea Iles du Pacifique, qui doit encere 

tenir une séance lundi et dans lequel sont repréaentéee la Belgique, 

11Australie, la Thatlande et la République Dominioaine. 

M. LAURENTlE (Franca) : J 11ndique·au Conseil que le Comité des 
Missions de visite, s1il doit encofe tenir une séance, ce qui n1est pae certain, 

ne siegera que pendant cinq minutes; c•est dire qu'en ce qui le concerne 
11 ne s 1 agit plus d'un travail eonaidérable. 

Le PRESIDENT: Pratiquement, ce dernier Comité a done terminé sa 
t~che. Restent réellement a l 1ouvrage deme Comités: le Comité des 

pé:liitions, composé de 6 membres, et le Comité des nea du Pacifique, qui aura 
terminé ses travaux lundi. Il n•y a ainei pas inconvénient a ce qu1une ou 

deux.d!légations appartenant déja a l'un de cea deme Comités f'assent partie 
du nouveau Comité. Dix délégationa faisant déJa pa.rtie d'un Comité, 

on ne peut éviter qu1en tous eas deme délégations soient nomméea au nouveau 

Comité bien qu'elles appa.rtiennent . • a un précédent Comité. 

La prooédure que j 1ai indiquée me parai't la plus BÍllI_Ple. 8111 n'y a pas 
de diacusaion sur ce point, je priera:f •. le Secrétariat de faire distribue:r lea 
bullet1ns de vote. 



MTS/JC T/J:V.,334 
-11-

Il ezt procédé au vo~e ~u ecrutin eecret. 

~~ore de voix obtenuee t 

~1:'anee 

Etat_e-Unie d 1A~rique 

Chine 

Irak 

Tharlande 

Rór~tliqoo Dominicaine _ 

Royaume-Uni . 

.Argentine 

Union dee Tiépubliquoe 
eoeialietee eoviétiquee 

10 

9 

9 
8 

3 
2 

1 

1 

1 

Elue 

Elue 

Elue· 

Elu 

Le PRESIDENT l Le Comité eera done eompoeé de la Chine, dee 

Etate-Unie d 1Amérique, de l a Franca et· de "l 1Iralc. 

·1-1. de ANTUENO (Argentina) . (interprétation de l'eepagnol) t Avant que 

noue paseione au point euivant :~e 1 1ordre du jour, je voudrais, Moneieur 

lePréeident, préeenter .quelquee obeervatione au eujet du ecimpte rendu 

. eténocxaphique de notre séance d 1hier_. Cee obeervatione me paraiesent 

indiepenea.blee pour rétablir 11exactitude de n1ee déelaratione. Elles 

l)Orteront pa.rticulierement eur troie pointe. 

• M::l premiare o~eervation a trait au paeeage du eompte rendu relatif' 

a la pétition qui éma.ne du Chef Akubor de Yan'·en et du Chef John Harrie 

de Boe. Ainsi que lee membree du Coneeil ee le rappelleront, il existe 

certainee difficultée au eujet de la conetruction d 1u.n aérodrome. Selon 

le compte rendu, j'auraie déelaré quema. délégation estima.it qu 1u.ne étude 

devrait ~tre entrepriee pour déterminer ei lee terraine pO'Ut'ra.ient ~tre 

récupérés ~ des fine aericolee. En réalité, j 1ai próeieé qu 111 ne fallait 

décider de l' achat d 1une terre cultivable que e 1il était vraiment impoeeible 

de conetruire 1 1aérodrome dane une autre partie de l 1Íle. 

En ce qui concerne le travail - il e 1agit du mtme document T/PV.333, 
page 37 - on m1a fait dire que, eelon un reneeicnement contenu dane le rapport 

de la Mieeion de vieite, 11 existe un eyeteme de bonifieatione qui prévoit dee 

paiemente coneidérablee, ce qui eet un grand avantage pour lee travailleure. 
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Or j 1á1 déclaré ce qui euit & "Houe faieori.s cette affirmation sane igt,rer 

les reneeignemente comn.uniquée par lá Miesion de visite, eelon leequele 

il existe un eyeteme de bonificatione qui prévoit un paiement de troie 

moie eupplémentairee de ealaire apree douze ane de travail. Sane aucun 

doute, cette durée de travail qui eet exigée pour avoir droit a ces avantages 

est tout a fait exagérée. Noue souhaitone qu'un encom-agement eoit donné 

aux travailleurs et que dee diepoeitions permettent d 1échelonner les salaires 

au fur et a mesure d.ea annéee de eervice. 11 Cette déclaration, on le voit, 

était bien différente de celle qui eet reproduite dane le compte rendu. 

En cutre, eelon le mtme document, 11 eemblerait que noue ayona dit 

que des comparaieone entre le travail effectué par les Chinois et lee 

Nauruane,d 1une part, et par lee Européene, d'autre part, ne devraient pae 

ttre établiee. Que nous pensiona aueei qu 111 n 1y avait pae d'infraction 

au principe du salaire égal a ealaire égal. En réalité, j 1ai déclaré qu 1il 

n I étai t pae raieonna.ble d I éta'blir une comparaieon d I équivalenoe entre lee 

t~ches accompliee de part et d 1autre et qu 111 apparaítrait ainei qu'il n'y 

avait pae violation du principe du sal.aire:, ógal a travail égal. Noue 

n1avone pas affirmé qu 1il n 1y ávait ~a violation de ce principe. Noue 

avene dit tout eimplement que ei 1 1on tenait a 1 1exactitude, 11 n'était 

pae raieonnable d 1établ1r une comparaieon. Noue n•avone pae déclaré que, 

d'une faqon abeolue, on ne pouvait pae établir de comparaieon. 

Par ailleure, je doie eignaler qu1une correction e'impoee dane le 

document T/L.129.. Ce document eet destiné a oonetituer le rapport qui 

sera adreseé u l 1Aesem-Dlée. Noue avene done un intére't particulier a. ce 

que le Secrétariat tienne compte de ce noue avone voulu exprimer, 

En liaison avec le document T/L.129, noue avene dit qu' i:·, notre avis 

on avait eu 1 1intention de eignaler la eituation difficile de 1 1Adm1nietra

teur en raieon.de 1 1indépendance économique du Haut-Commieeaire. Noua 

avene de~ndé que, dane le rapport du Coneeil de tutelle a l'Aeeemblée, 

on faeee allueion a cette eituation en raieon des événemsnte qui ee eont 

produita. Apree tout, c'eet la Mieeion de visite qui a déclaré cela. 

Selon le texte que j 1ai eoue lee yeux, 11 eemblerait qu'on ait voulu indi

quer tout eimplement l'indépendance considérable du Haut-Commieeaire 



britarmique pour lee phoephatee. Ce n'était évidemment pae mon intention. 

J 1ai voulu indiquer que 1 1 indépendance du mmt-Commieeaire ee réporcutait 

eur les fonctione de 1 1Adm1nietrateur. · 

Le PRES]J)ENT t Noue avone entendu lee rectificatione apportéee 

:par le repréeenta.nt de l'Argentine~ Je préeume qu'il enverra eon texte 

áu Secrétariat pour que le néceeeaire eoit fait a cet égard. 
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EXAMEN n:HS RAPPORTS ANNUELS DFS AUTORITES ADMINISTRANTES SUR L1AIMINISTAATI0N 

DES TERRIT0IRES SOUS TUTELLE : TERRITOIRE SOO'S '.l!JTELLE DE IA NaJVELLE-GIJINEE, 

POUR L' ANNEE AYANT PRIS FIN LE 30 JUIN 1950 (T/828) 7.)d)J •. ' 
. . 

R.';PPOR'.IB DE IA MISSI0N DE VISITE DES NATI0NS UNIE3 DANS LES TE.RRIT0IRES SOUS 

'.l!JTEILE IU PACIFIQUE t TERRIT0IRE S<US 'lUTEI,LE DE IA NCUVELLE..OOINEE (T/791 [§/ 

Le PRliSIDENT : ·Nous passons a l'examen a.u· point--su:tvant de lt'ordre du 

jour: Rapport de l'Autorité administrante sur l'adlll.inistration du Territoire 

sous tutelle de la Nouvelle-Guinéeo 

§.u;r. !' i_n.7.i,ia.j¿ig.n_dg_ gfs1.d~n1,_!vk_ i[o!!e.§!.,_R!lll.t.é!!én,t~n! !!.Pfc1,a1 _2;e_l~ 

Pu,!s!!.ª.!!º~ E.h.~r[lée ie_l..!_admjn_!str~t_!_o,!! ~-T~q_i_1ojp~ ·!!OJ;!.S_t3.t2.l,!e_d~ la_Nou,!e,!le-_ 

Q,u,!nfe.z. :.e_r2 . .ni ;.e_l~c~ ~ la_)!:;_b_!e_dBc f..O,E.B.~i1o 

M. PEACIIEY (Australia) (inter:prétation de l'anglais) : Je désire 

présenter brievement le représentant spécial de la Nouvelle-Guinée: Mo Jones, 

Directeur ~es services de district et des affairea indigenes pour le Papua et 

la Nouvelle-Guinée. M. Jonea vient d1arriver du Territoire; 11 a asa dispo

sition les renseignements nécessaires au Conseil de tutelle. 

Le PRESIDENT : Je souhaite la bienvenue au repréeentant spécie.J. pour 

1~ Nouvelle-Guinée et je lui donne la parole pour faire son exposé. 

M. JONES (Représentant spécial de la Puissance chargée de l'adminis

tration du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée) (interprétation de 

l'anJlais) : C'est un Jrand honneur pour mo1 de para!tré devant ce Conseil. Je 

vous remercie, Monsieur le Président, des parolas de bienvenue que vous avez 

bien voulu m'adresser., 

On verra,dana le rapport établi pour la période allant du ler juillet 1949 
au 30 juin 1950, que de nouveaux progres ont été accruplis dans les domaines 

politique, économique, social et de 1 1 enaeignement. 

Lorsque 1 1Administration civile a repris son activité, en 1945, elle a du 
etre organisée en rassemblant les éléments désunis des organisations adminis

trativas d1avant-guerre, séparées organiquement, par les hostilités, des 

problemas générau.x du Ten·itoire. Une perturbation s'était également produite 

da.ns les affaires du Territoire. 
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En examinant les problemas poeés par le progre a du Terri toire, notre premier 

objectif a été de travailler en vue d 1établir certaines formes élémentaires 

d1organisation et de réparer lee dévaetatione caueées par la guerra, tache encere 

inachevée. Ayant cet objectif en vue, hos besoins dans lee domaines des e.ffaires 

indigenes, de la eanté, de l'enseignement et de l'agriculture n'ont cessé de 

recevoir eatisfaction. 
Le 30 juin 1947, le nombre de postes claesés pour le Pa:pua et la Nouvelle

Guinée était de 1583 et le personnel en fonction coin~tait un effectif de 975. 
Sur ce chiffre, 250 enviren étaient attachéa au siega de 1 1Administration, qui 

est commune au Papua et a la Nouvelle-Guinée, 435 se trouvaient cm.ns le 

Territoire soue tu.talle de la Nouvelle--Guinée et 290 au Papua. 

Troia ane plus tard, 1e ·30 juin 1950, le nombre des postes classés 

avait augmenté et avait été porté a 1796. Le personnel en fonctions avait vu 

son errectif porté a 1405. Sur ce chiffre; 480 se trouvaient au siega de 

1 1Administration {commune au Papua et a la Nouvelle--Guinée), 656 se trouvaient 

dans le Territoire sous tu.talle de la Nouvelle-Guinée et 209 au Papua. Cette 

augmentation comprenait 100 éleves officiere de patrou:lle nommés par le 

Département des services de district et des . affaires indigenes. 

En cutre, enviren 800 fonctionnaires des Départements du Commonwealth 

d1Australie étaient employés directement dans le Territoire eous tutelle dela 

Nouvelle-Guinée. 

Plus de 150 patrouilles ont été accomplies par des fonctionnaires du 

Dé:pa.rtement des services de district et des affaires indigenes, et 5.000 milles • 

carrés de terree précédemment claesés comme étant ·partiellement pla.cée eous 

1 11nfluence du Gouvernement, ou visités par des patrouilles, ont été placée 

ecua 1 1:lnfluence du Gouvernement. 

Grace a l'augmentation constante du, nombre des élevea officiers de patrouille, 

11 n' eat guere dou teux que 1' ensemble du Terr1 toire sera entierement placé sous 

le controle du Gouvernement avant la fin de 1954. 

Pour permettre de fournir un personnel suffieamment entrainé au Département 

des eervices de diatrict·et des affaires indigenes, 1 1Ecole australienne 

d 'adminiatration du Pacifique a été organisée sur une base J.)ermanente. 

Le travail effectu.é dans le domaine des recherches a été considérablement 

augmenté au coure de cette année et a compris nota.mment ce qui suit: 
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a) Recenaeme11t de la popula tion indigene (inachevé) ;-

b) Coopération avec 1 10rganisation pour l'aJ.imentation et l'agriculture dana 

sa proposition d1effectuer unrecenaement mondial de l'agriculture en 1950; 
e) Un géologue détaché du Bureáu des reasou.rcea minéralea du Commonwealth 

a pris sea fonctiona en novembre 1949 et a entrepris une.étude des ressources 

géologiquea du Territoire; 

d) L1obaervatoire chargé de l'étude des phénomenes volcaniques de Raba~l va 
etre reconatruit. Lea enregiatrementa ont _commencé en _avril 1950; 
e) Un certain nombre de collectiona , botanniques ont été fa:1 tes au cours d.e 

l'année; 

f) L11ntroduction de plantea, ainai que des expériencea et des eaaais de 

culture ont été réaliaés a la atation expéri~ntale a baaae altitude de 

Keradat et a la atation a haute altitude d'Aiyura., ou un .laboratoire de 

campagne a été établi, et ailleura. Une attention particuliere a été donnée 

au cinchona., au café., au cacao, au thé., atUC fibras et aux palmes oléagineuaea. 

Des enquetes sur 1 1 ent0molo3ie et la.fertilité .du sol ont été entreprisea en 

meme temps; 

g) Des expériences sur la culture du thé ont été pou.rsuiviea a Garaina; elles 

permettront d 1examiner la production de thé du Territoire. 

h) Des fonctionnairea foreatiers ont accom_pli une reconnaiasance et une enquete 

forestiere dana certaines zones. 

1) Des reoherchea ont été effectuéea sur lea pecheriea en eau de mer et en 

eau douce et une enquete sur les m.éthodes indigenea de conaervation du poiaaon 

a été menée a bien. 

j) Des documenta présentant un intéret anthropologique aont constamin.ent 

rassemblés par les officiers de patrou.ille au cours de leurs fonctiona. Le 
Dr .. A. Capell., J.ecteur en langues océaniquea a l 'Univeraité de Sydney., a poursuivi 

ses recherches linguistiques au cours de l'année. 

k) Une enquete a été faite par le Département des territoires· extérieura sur 

les possib111téa de crédita financiera disponibles sur le Territoire. 

l) Dans le domaine de J.a tuberculoae, des · études ont été entrepr1ses sur une 

grande échelle, dana lea Centr~J. Highlands., précédant lea vaccinations au BCG. 

95.000 indigenes ont été examinés au cours de cette campagne. 

m) Un. Comité epécial d I enquete a étudié les besoins des hopi taux. 
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n) Enquetes relatives aux problemas techniques poaés :par 1a lutte contra les 
mouatiques. · __ ; : 

o) Adoption d'une méthode pour raaeembler lea ,s.tatietiques a•ordre vital• . 

p) Enquete me:née par un médecili et J;>at' -une ib.fi~m1ere diplomée sur les facteurs 

qui contribuent a dépeupler le dietrict de la Nouve:Ue~Irlande. 

q) Etud.e sur la dépopulation des 1les occidentales c1u district de Manus. 

L'Australie collabore activement avec la Commisaion du Pacifique Sud, 

organieme régional au aein duquel eont représentéa lfAustralie, la France, lea 

Payé-Bae, la Nouvelle-Zéland.e, le Roya1.üriei-Uni ·et les Etats-Unia d'Amérique• 

Le Conseil des recherchea eat 1 1organe exécutif de la Commission et, dans le · 

cadre d'un certain nombre de pointa • de son programme, 11 a accompli, sur le 

Ter-.citoire., un travail sur place qui comprend notamment : 

i) Al1,a1:_t~~n,:!?_ ~t_ali~t!tjp,a .!t'.f.eatJ:.le~ Un spécial;l.ste auatralien des 

questions·· ~e nutrition accomplit des enqu@tes pour la Commiasion sur les 

sujeta_ auivants: 

u) Régime des enfants de la naiesance · au aevrage; 

b) Taux de croiasance des enfants de la naiesance a.u sevrage; 

e) Questione générales se rapportant aux sujeta ci-dessua, c'est-a-dire: 

alimenta interdits etc. 

ii) .~-(!?.er,cul.2,a~. Une équipe a:péciale a été nomm.ée pour comparar : 

a) Les différents antigenes et lea méthod.es utilisées dans lea tests a 
la tuberculina; 

b) Sé anees de rádiographie, dans d.iff érentes régions, a différents ages, 

en vue de mettre au point des techniques simples permettant d'etre 

utilisées sur place. 

PROORES POLITIQUE 

Des plana destinés a changer graduellement le systene officiel de village 

de controle direct en ConseiJs des chefs dotés de pouvoirs spéciaux aont 

actuellement_ mis en application, conformément au.x dispositione de l'Ordonnance 

des Coneeils de village indigenes, entré~ en vigueur le 30 d.écembre 1949. Une 

réglementation y afférente a été appliquée, a 1 1exception des regles relativea 

aux policiers indig~nes. 

Un Dépar~ment spécial des Autorités indigenes, dépendant du Département 

des servicea de distriot et des affairee 1ndigenes, a été créé pour administrer 

le Gouvernement local, et des fonctionna.ires de ce Département aideront et 
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Gl,lideront les Conseils au début de leur exietence. L'une des principales 

reeponsabilitée de ceDépartement, placé BOUB le controle du Directeu.r du 

Département des services dé district et des affaires :indigenee, eat de favoriser 

le développement du Gouvernement local. 

Des proclamations ont déJa été :publiées, établiseant des Conaeils ~ Vunanai, 

dans le soua ... dietrict de Kokopo, en Nouvelle.;,Bretagn.e, a Reim.ber, dans le 

district de la Nou~elle-Bretagne, et a Balua.n, dana le diatrict de Manuso 

La Puissance chargée de J_ladministration se rend parfaitement compte que 

les Conseils ne présenteront guere de valeur, comme facteur éducatif ou comme· 

débouché pour lee aepirations politiquee, s 1 ils ne sont 1)8.S inveatis, des qu 11ls 

en seront capables, de réelles responaabilitéa financieres et d'une autorité 

dans le domaine exécutif. 

Des fonctions de délibéretion et· consultatives ne eeront pae su:ffieantes. 

L'intention de la Puissance chargée de l'adm.inistration est de faire de cea 

Conseils des organes effectifs· de gouvernement local, dan.a le sena le plus larga 

et, en conséquence, de leu.r confiér progresaivement des responsabilités de plus 

en plus grandea,tant de.na le domaine financiar que dnna le doma.ine administratif. 

En raison des différents degréa d'avancement des populations indigenea, -qui 

vont de gens tres évolués dans lea régions cotiere, aous-cotiere et dans les 

lles, aux populatione dé l'age de pierre dan.e les régiona récemment placéee 
t • ,~ 

ami.a ·11~~ence du Gouvernement et da~ calles qui ne aont paá encere controlées, 

les Coriseila áeront, tout d1abord, étabJie eeulement dana quelques régione 

choisies. La mesure dans laquelle des teeponsabilités financieras et adminie

trativee leur seront confiées dépendra ñee capacités des populations intéressées. 

Les coutumoe indigenes seront prieee en considération lora de la constitution 

des Conseils, mais on n1en a pas moins i 11ntention de donner, a toutes les 

parties d1une collectivité, 1toccaeion d1etre représentées. 

0n ne prévoit 1)8.B de progres marquants des le début, maie on espere, grace 

a un programme d I enseignement et a 1 1 expansion du aous-départemnt des Autori tés 

indigenes, que lee progres se feront plus re.pides. au cours des quelquea 

prochaines annéee. 

0n a l'intention, dana le cadre du développement progreesif de la popu

lation, tant en ce qui concerne aes reeponsabilités dans le domaine exécutif que 

son caractere représentatif, d1établ1r un eysteme de conseils au niveau du 

village, de la région, du dietrict et du groupe de dietricts, chaque Conseil 
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agiaaant en tant quf
11awtorité 11 électoraJ.e t,ou.r le Conseil placé a l'échelon 

supérieur, et le Conseil régional élisant lea membrea du Conseil législatif, 

complétant ainsi ce que l'on peut appeler une pyramide électorale. 

• L'institution de tribunaux de village est encere a 1•examen. 
PROGRES ECONOMIQ.UE 

La politi~ue forestiere pour l'avenir a été prévue en tant que partie 

intégrante du programme général de dévelop:pement des ressourcee du Territoire. 

En tant que richease natu.relle, les foreta .doivent etre maintenues,tant dane 

l'intéret du. paya lui-meme que pour le bénéfice des po:pulatione qui y vivent et 
qui y vivront. 

La ou le droit cou-ru.mier indigene reconnait a doo habitante ~ndigenes dea 

droitade propriété sur certainea régione forestieres, ces droita sont également 

reconnus par la Puiaeance chargée de 1:adminiatration. Cependant l'expérience 

mondiale a montré, a peu dte:x:ceptions pres et pour des raisons diversas, que 

les forets appartena.nt a des propriétaires privés sont finalement détruites. 

En conséquence, 11 eet du devpir de la Puiesance chargée de l'administration, 

o~in de protéger la po:pulation indigene contra ea propre imprévoyance, non 

seulement de conservar sous aon propre con:brole une grande proportion des 

forets du. Territoire, mais d'établir pour lee propriétée forestieres une 

politiquea long terma fondée sur ses besoina particuliers, politique qui ne· 

devra etre . affectée par aucun changement quel qu'il eoit, et appuyée par des 

finances atables. C'eet seulemnt en agiaaant en ce sena que le Gouvernement 

DOurra a'acquitter de sea obligationa en ce qui concerne la conaervation des 

forets du Territoire. 
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la politique appliquée consiste a qcquérir des forets dbminialea pour 

asmlrer un approvisionnement sufí'isant en bois d'oeuvre et en aútres produits 

forestiers p~ur 1 1avenir. 
Une Ordonnance forestiere ayant pour ·objet de fournir les pouvoirs néces

sairet pour ~ppliquer des mesures ·appropriées de conservation et de développement 

des rortts apparten~nt a des particuliers ainsi que pour la désignation de gardes 

forestiers pour lee vastes régions en ~me temps que pour la cession a bail 

de régions plus petites, sera prochainement mise en vigueur. 

Trente nouveil~s so~iétés commerciales ont été enregistrées au cours de 

1 1année et des denandes ont été raques d 1un gránd nombre de personnes qui s'in

téressent a la production. 

L'Autorité chargée de 1 1administration apporte son aide awc personnes dési

reuses d 1établir des industries locales susceptibles d 1uti11ser les ressourcea 

du Territoire et elle encourage cette mniere de faire. 

L1Autorité chargée de 1 1administrat1on a été heu:.-euse de la fagon dont les 

entreprises 1nd1genes ont répondu a 1 1aide et a 1 1 encouragemant qu1elle leur a 

apportés. 

La production du copra pour la période qui s'étend du ~er juillet 1949 au 

30 juin 1950 s'eet élevée a 5.3;0 tonnea d1une valeur approximtive de 2I3.200 

livres austreliennea. En cutre, on constate un intértt grand:i.ssant pour d 1autres 

cultures telles que le riz, le cacao et le café. 

Dans le distriot des "central Hi~hlande" plus de 3000 livres de grains de 

café ont été produits et plus diun million de livr~s de légumes en vue de la vente. 

Les indigenes du dietrict de Maaang ont planté 50 acres en riz et des · 

accords ont été paaaés lour confiant le fonctionnement de dewc plantations appar

tenant a des non-indigenes ~· 

En New Britain, cinq nouvelles régiona ont été plantées en cacao; on n'a 

pas d'informations indiquant le nombre d'acres. Dewc tonnes et demie de cacao 

ont été produi tes au cours de 1 1année. 

Le marché indigene de . légumes de Rabaul í'ait un chiffre d'affaires estimé 

a ,50.000 livres auatraliennes. 

Dans le district de Lougainville, un rmrché de légumes a été ouvert a 
Sohano, siega de district,ét la culture de riza été entreprise a Buiri. 
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La producition dont 11 efagit viendra naturellemet:Jt a'aJouter awc 1400 tonnes 

de denrées alimentaires produites quotidiennement par les indigenes pour leurs 
propres besoins. 

Plusieurs centainea d'indigenes se livrent a 1•extraction de 1 1or pour leur 

propre compte. Je n'ai paa d 1 infornationsquant a la quantité totale ainsi pro

duite; toutefoia, on aait qu1un petit groupe d1ind1genea travaillant ainsi dans 

le diatrict de Sepik en a recueilli 16 ounces et demi. 

Plus de 100 licences d1achat de dopra et de 20 licences commerciales ont été 

demndées par les indigenes au cours de l'année. Dens la plupart des cae, il 

s 1agit d1entrepriees communautaires. 

Un grand nombre de sociétés indigenes travaillent sur une base coopérative. 

Un· g:reffier~ssistant, . et deux inspecteurs de la "Co-operative Registry". se 

trouvent actuellement sur le Territoire en vue de procéder a 11enregistrezoont 

de ces sociétés qui do1vent répondre a toutes lee exigences de l'Ordonnance sur 

les sociétés coopératives et encourager le mouvement coopératif en général. 

Pour ce qui est de l'agriculture indigene et de la vente des produits des 

autochtones, on s 1efforce de les développer,dans la plus grande mesure possible, 

par le mayen des soc~étés coopératives et des sociétés de progres rural. En 

~me temps, on essaie de ne pas arracher l' indigene trop rapidement et trop com

pletement a son m.ode de vie traditionnel, bien qu'il ne soit pas douteux que, 

dans certaines régions en particulier, 11 devra bien la modifier pour rép~dre 

au.x exigences modernes du commerce et de j l'industrie. 

En ce qui conoerne le développement; écobomique du Territoire, on désire 

associer les efforts des indigenes et de~ non-indigenes. 

L'expaneion de 1 1entrepriee privée non~indigene, avec les garanties appro

priées et dans laquelle, tandis que lee : opérations techniques restent auxsoins 

des non-indigenes, la mas se du travail est laissée a l'autochtone, ne va pas 

néceseairement a l'encontre des inté~ts de la population autochtone. Au contraire, 

elle peut jouer un grand rSle dans la forn:etion de la population indigene et la 

rendre a ~me d1occuper une ploce toujours plus importante dans le développement 

du Territoire. 

Le nombre de comptes de caisse d 1 épargne détenus par lee autochtones, au 

30 juin 1950, s 1élevait 30.241, représentant un montant total des dép'ots de 

505.776 livres australiennes. 
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J'en arrive au ohapitre du- progres social. Au coure de 1 1année, des pro

gres importBnts ont été fai ts dans le do.rmine d-e la san té publique. la si tuation 

du personnel est en progree notabie, en particulier du fai t 4,e la nomina tion 

de 37 diplgmés provenant dtuniversités éuropéennes. Le 30 juin 1950, 163 fonc

tionnaires européens (comprenant 3i infirntleres diplBmées) du Département de la 

santé publique, étBient stationnés sur le Territoire. Le personnel de santé coJ1Jr. 

prenait en outre 1076 indigenes, y compris 97 femmes. 

Les détaiis relatifs aux services médicaux, traitement des n1J.lades, etc.¡, 

figurent dans 1 1annexe XII au rapport. 

a Au cours de la guerre, tous les bgtiments du Territoire peuvent ~tre consi-

dérés comme ayant été détruits. Les h'Spitaux pris par l'administration civile 

étaient, en général, des bÍi'timerits teniporaire·s. Certains d'entre eux ont été 

remplacés et, au oours de l'année sur laquelle porte le rapport, des hSpitaux 

européens ont été édifiés u Kavieng et Sohano et ·des hBpi taux indigenes l' ont 

été a Kavieng, Sohano et Madang. 

Les dépenses afférentes aux services médicaux et d 1hygiene, au cours de 

1 1année, se sont élevées a 608.674 livres australiennes, excédant qelles de 

l 1ánnée précédente de 119.805 livros australiennes. lla programme de construc

tion d 1h3pitaux a été approuvé. Il comprend 1tédification d'hSpitaux centraux 

a I.ae et a Rabaul, d 1h3pitaux régionaux principau.x a Wewak Goroka, Madang et 

Wau, d'hSpitaux régi~naux secondaires a Talasea, au Mont Hagan, a Kieta et Kainait 

et des hBpitaux sous-régionaux: 5 dans le diatrict de Sepik, 4 dans le district 

des "Central Highlands", 3 dans le dis~ict de New Bri tain, 4 dan a le district de 

},íadang, 8 dans le district de Norobe, 5 dans le district de New Ireland, 4 dans 

le district de Bougainville et 1 dans le district de J:v'.ianus. 

De plus, 4 hSpi taux pour les tube~huleux et 4 hopÍtaux de lépreux doivent 

~tre édifiés dans des endroita qui n'ont pas encere été Choisis et des dépSts 

de produits médicinaux doivent ~tre ·établis a I.ae et a Rabaul, 

On estime que 1 1ensemble de ce prógramrne cottera 4.500.000 livres australien

nes, plus 500.000 livr6s australiennes pour 1 1achat d 1équi·pement mobile et de 

meubles qui msnquent actuellement dans les h8pi taux existants. Il est prévtn; 
, A 

que l'ensemble du prograill!l'e devra etre mis a exécution en cinq ans. 

Les dépenses afférentes a l'enseignement, au coúrs de l 1année 1949-1950 . 

s 1élevent a 238.626 livres australiennes, soit enviren 12 pour 100 des dépenses 

totales. Des subventions sont payées par l1administration aux misaions en 
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raison de leur activ1té dans le domine de 1•enseignement. Ces eubventions 

s 1élevent a 82,310 livres auatraliennes, y compris 53.930 11vree australiennes 

pour l 1enseignement professionnel donné dane des centres approuvés. e1nq 

nouvelles écolee et d'autres établissements d1 enseignement ont été construits 

par la Puissance ad.ministrante au cours de l'année. la dépense eiest éi.evée a 
. 9.6::>5 l.ivres australiennes. 

Depuis l'achevement du rappÓrt annuel relatif a la période 1949-1950, 

l 10rdonnance de 1946 sur le . travail indigene a été remplacée •par une nouvelle 

Ordonnance en 1950. Cette derniere eet entrée en vigueur le ler janvier de cette 

année. Elle abolit 1 10rdonnanoe précédente, mis stipule que tout contrat établi 

en conformi té avec 1 10rdonnance de 1946 et entré en vigueur imm.éd~atement avant 

la mise en application de la nouvelle Ordonnance, restera wlable; les disposi

tions de l'Ordonnanoe de 1946, pour ce qui est d'un contrat de ce~ nature, 

reeteront en vigueur. Toute réglementation, procla:rmtion, notificati~n, document, 

not1c::e, certificat étatli ou accordé en conformité avec l'Ordonnance de 191¡6 et 

en vigueur immédiatement avant la mise en appllcation de . 1 10rdonriance de 1950, . . . 
reste valable en ce qui concerne les contrate de service établis coní'ormément a 
l'Ordonnance de 1946. Cela aignifie, bien entendu, qu1 il n 1y aura plus de tels 

contrata en vigueur apree le 31 décembre 1951. 

L10rdonnance sur le travail indigene de 1950 prévoi t la conclu-

sion d'un accord civ11 relativement simple, portant entre autrea sur J.1emploi 

intermittent, et comprend des diepositione concernant lee cond1t1ons de tra-~
'fflil et la protection du travailleur qui eont anaiogues a cellee de la précédente 

Ordonnance. Toutefois, cetse nouvelle Ordonnance prévoi t que le re tour d u tra

va illeur eet aseuré, ainsi que le retour de ea farnille lorsqu1elle réside avec 

lui au lieu de l'emploi. 

Il n'y a pas de diepositions pénales pour rupture de contrat comme 11 y en 

· avai t dans 1 10rdonnance abrogée, pour "absenae sane raison plausible"., 

Lorsque le centre de formation du 'bomm.onwealth reconstruction" aura 
. • A 

terminé son travail, les centres de formtion professionnelle, de mema que le 

personnel et 1 1équipement, seront repris par 1 1administration et employés a des 

í'ins de forma.tion profeesionnelle. 
. . 

En vue d 1activer la formtion professionnelle dans le domine industriel, 

une Ordonnance sur 1 1apprentiseage 1:ndigene a été préparée; elle ,tra~-terá 
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également des emplois oommerciaux et autres dans lesquele la :formation reque 

permettra a 1 1apprenti d 1obten1r un poste d'ouvrier qualifié et pourra ttre 

utilisée par 1-lli lorsqu' il: sera de re tour dana son villa ge. 

Une Mission de visite du Conseil de tutelle des Nations Unies a*est rendue 

dans le Terri toire en mai et juin 1950. Elle comprenai t : Sir Alan Burns (RoyaUD:r 

Uni} Président, ainsi que MM. Chang (Chine), Jacques Tallec (Franca), Victoria 

D. Carpio(Philipp1nes). la :visfte. de cette Mieeion a consti tué un événement 

considéráble !i.u cfóurs de l 1année. l'occasion 
Le rapport a été examiné avec eoin et·je youdraie saisir qui m'est offerte 

pour présenter de breves observations sur certaina des points soulevés. 

Lo paragraphe 4}du rapport de la Mission de visite traite de la possibilité, 

pour les autochtones, d 1entrer dans les services gouvernementaux. L'adminis

tration et les 1-'üssions ont permis et permettent encore awc travailleurs d'obtenir 

une. formtion technique et de devenir des ouvriera qualifiés. Des déta::t.ls sur 

les facilités ainsi fourn:ifls dans le domaine professionnel et dans le domine 

médical figurent dans les sections du rapport qui trai tent de 1 1htgiene publique·'. 

et de l!ense1gnement. 

Loa paragraphes 84 a &5 du rapport de la. :Miasion de visite trai tent du prix 

et du roorché du copra. Le Fonda de stabilisation, qui s 1 éleve maintenant a 
800.000 livres, sera n:aintenu. 

Le prix payé pour le copra, aelon l'adcord pasaé avec le Royaume-Uni, a 

été augmenté récemment de 10 pour 100. 

Auoune diaposition n 1a été prisa poro: ia remisa du marché du oopra a 
1 1entrepriee privée. Tout accord qui pour;~it ~tre conclu sera aoumis aux 

restrictiona néoesaaires pour ~auvegard~r ;lea intérets de taus les producteurs 

dana le Territoire. 

Le paragraphe 93 du rapport de la Mieeion de visito se réfere a la redovanee 
~, ' 

eur l'or exporté. la Mission de visite a fait observar qu'auoune décision 

n'avait été prise jusqu'ici. I.a question de la redevanoe sur 1tor exporté, de 

~me que d'autres articles du revenu du Terri toire ,fai t préaentement 1' objet d'une 

étude en relation avec 1 1évolution de la politique fisoale générale. 

Les paragraphes 98 ei 99 du rapport de la ~üasion de visite se rapportent 

a la politique que le Gouvernement australien a l'intontion de poursuivre en 
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matiere forestiere. 
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· La politique adoptée par le Gouvernement pour le développement des ressour
ces en beis d'oeuvre du Territo1re, a pour objectifs e 

l. la développement méthodique d'une industrie forestiere dans le Terri

toire fondée sur des :principes éprouvés, avec des dispositions su:ffi
santes pour °le reboiaement. 

2. L'attribution de permis d'urgence pour l'exp.loitation forestiere en vue 
des beaoine du Terr1to1re. 

,5. • Les permia d'exploitation forestieres seront délivrés par voie d'adju

dication publique et eeulement pour lee coupes désignées par les fonc

tionnaires forestiers. 

4. I.ll conservation et 1 1exploitation des fortts de pins dans la vallée de 

Bulolo par des moyens assurant que cette exploi tation sera :faite dans 

les meilleu:res cond1 tiene. 

5. Le paiement de,.. redevances appropriées pour tout le bois abattu. 

Les pare.graphes lo6 et llO du rappt,rt de la Miasion de visite · concernent 
, . 

A • ~ . . ' , 
une enquete faite sur les terree appartenant aux habitante indigenes. la proce-

dure a~pliquée actuellement pour obtenii- de la terre darie le Terri toire et 

le mécanisme d1application des lois du territoire relativas aux terree font 
¡ 

l 1objet d1un exanu,o destiné a permettre aux 1nd1genes qui déairent a'établir dans 

le Terri toire d'y obtenir des terrea. Lee terrea appartiennent aux indigenes; 

mis ceu:x:-ci ne peuvent en diaposer que lorsque los fonctionnaires de l'adminia

tration se sont asaurés que 11aliénation de cea terrea n'est pas préjudiciable 

a leurs intér~·ts. 0n se propose de procéder a une qnqu~te sur les terrea appar

temnt aux autochtones en vue de déterminor de quelles nouvelles zones on po'UX'

rait disposer pour les non-autoohtonee sane léser les intértts des indigenee et, 

a cet effet, une Ord.onnance esta 1 1 étude :relativement ¡;_ la création d1une 

Commission des terree. Chaque fois qu1 on juge utile de mettre des 'b:,rres a la 

dispoai tion des autochtones, on doi t envisager la r~prise 'des terree aliénées si 

aucune autre n:est disponible. 
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Le ¡eragraphe 114 traite des npératirna d*arrizmge. L1adm1n:i.straticn a 

décidé qu1aussi tí:>t qu111 aerai t possible, ce servioe serait remia a une entre

prise privée. 

Lo ¡eragraphe 128 du rapport se réfere a 1 1examen méthodique des posaibilités 

d'ordre économique. 



Une itude générale sur les reasources du sol de 1a Nouvelle•Guinée 

- comportant des enquetes sur : a) les . terrains, b) la topographie·, e) la 

gé'ologie, d) la flore et les resaources forestieres - sera entreprise¡par 

la SociétE! de recherches scientifiquea et industrielles du COilIIllOnwealtl1, pour 

la Puissance administran te¡ mis cette étude ne pourra pas etre entamfo avant 

1952; cependant, tout porte a croire que lea travaux prépara:tóil'es commence -

ront plus tot. 
L1enque'te sera faite rl!gion par région et ne pourra pas etre terminée 

avant plusieurs années¡ elle aura un caractere d'exploration et sera suivie 

d'enquetes approfondies dans les régions qui, d'ápres lea rlsultats des travaux 

d1 exploration, sembleront présenter des perapectives de développement. les 

dltails concernant les 6tudes sur les phénomenes géologiquea et volcaniques 

se trouvent a la page 21, aection 20 du rappórt. 

le pa:ragrap~e 140 du rapport de la M1asion de visite a trait aux ouvriers 

des haute plateaux et ám:: moustiquaires. L1article 28 (i) viii du reglement 

du travail indigene, établi en vertu de l'ofdonnance sur le travail indigene 

de 1950 prévoit la fourniture de mouatiquáires, sauí' dans lea régioos qui; 

aont indiquées par la Ge.zette comme ne néceasitant pas l'utilisation de mous

tiquaires. 

la paragraphe 14 concerne les routea, lea encouragelllflnts a donner a 
l'entrepriae privée, les services destin~s au développement de l'enseignement, 

l,.étude de l'anglaie. Il n 1est pas nécesaaire de souligner 1 11mpórtance de 

l'établisaement d1 un systerné convenable de routes a travers le Territoire,; 

máis avant de d~vélopper ún important rsseau routier, il faut attendre les 

résultats de l 1enquete sur les ressourcea du pays; en tout cae, ce développement 

doit etre étudié en fonction des moyens de transporta aériens et fluviaux. 

les tranap~ts aériens ont Jou6 et cont1nueront h. Jouer un role. important 

e~ns le ·défrichement ·et le. coneervation de l'Rinterland¡ maia la construc-

tion d1un réseau routier suffieant, notamment dans les r6gions cotieres et 

dans les pl.ateaux du centre, sera un facteur esaentiel dans le développement 

et l'accroissement de la production. 
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Naturellement,- il ne :faut pas négliger cet autre f'acteux qu'est le cout 

enorme de la conatruction et de l'entretien des routea dana le Térritoire. 

Actuellement, 1i.tattention de l'Administration ee concentre sur la mise a 
e:x:écution d'une"étude des moyefia de tranaport dans le Territoire; des détails 

sur les routes existantes sont donnés a la page 263 de l'annexe XVIII du 

xapport. 

la section du rapport qui a trait a l'enaeignement décrit les services 

qui sont actuellement a la diaposi tiori des"populations au point de vue des 

progres dans ce domaine;. la meme aection du. rapport traite de l 1enseignement 

de l'anglais (page 78, sous le sous-titre "Enseignement des langúes"_) • . 

"I..e paragraphe 39 du rapport a•occupe de -l'autorité plus grande -qui devrait 

etre attribuée aux administrateura"de diatrict; L'Administrateur a donné 

:récemment des directivea a cet e:f.fet. ,. 

I..e paragraphe 111 parle dé la rimunération des services.rendus par les 

indigenes a titre privé. L1Adminiatration a pour politique de payer ses 

serviées eri argent comptant, dans la monnaie du Territoire; mais dans les 

:régions qui ont été récezm:nent placées sous 1 1in.fluence de l 1Administration, 

le cbangement doit etre graduel de maniere a"ne pas boulevefser le systeme 

indigene du troc. Il faudrait arriver a amsner les indigenes a créer des 

coopéra ti vea. 

En ce qui concerne le paragraphe 119 du rapport, une école a été ouverte 

pour la f'ormation d 'inspecteura im!igbnes des indu5•hies do cop1.•a; la compta

bili té et la tenue aes livres y sont enaeignéaa. 

I..e PRESIDENT : Nous venons d 1 entendre l'exposé' tres 1ntéressant 

du représentant spécial. Je donnerai la parole au:f membres du Conseil qui 

dési~eront lui poser des questions. 

M. BYCKMANS {Belgique) : Je désire demnder au représentant spécial 

ce qu'il entend par la déclaration que je lis a la premiere page de ce document 

et qui est la suivante : 

" ••• enviren 800 fonctionnaires das M1nisteres du Cormnonwealth 

australien sont employla directement dans le Tertitoire sous tutelle de 

la No uve lle -Guiné e • 11 
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Quieat-ce que le représentant apécial entend par J!? Eat-ce que ces 

800 fon6t1onnaires s 1aJoutent aux l _. 700 fonctionnaires qui aont prévus dans 

le cadre pe l'adminiatration du Territoire? Quelle eat la différence entre 

ces deux catégoriea de · fonctio~aires ? y a-t-il en _plus 800 fonctionnaires 

du Commonwealth? Je ne comprends pas ce que signifie la déclaration que je 
viens de signaler. 

M. JONES (Représentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) {interpré

tation de l'anglais) : Cela est correct : ces fonctionnaires s 1ajoutent aux 
, 

fonctionnaifes des servicea publica du P-a_pue. et de· la Nóuvelle-Guinee; 

ces 800 fonctionnaires des Minis~rés du ComIÍlOnwealth sont employés directement 

dans le Territoire sous tutelle; .• ·11a ap_partiennent aux divers Ministeres 

du Commonwealth: controle de l'aviation civile, vérification des comptes, 

Ministere de l'Intlrieur et autfes Dé'partements spécialisés; ce chiffre de 

fonctiónnaires~comprend également une centaine d 1employés du Ministere des 

travaux publica et de 1 11:iabitation, qui a entrepfis le programms de construction 

_ dú. Terri toire. 

M. RYCKMANS (Belgique) : Voici un autre _point que Je n 1ai pas bien 

compris : (interpr.!tation de l 1ángla.is) : 11Une méthode ltablie pour dresser 

les statistiquea vitales". Qu"est-ce que ce~d; signifie ? 

M. JONES (Beprésentant spécial pour la Nouvelle-Guinle) (inter

prétation de 1 1anglais) : Ceci concerne le recenaement des populations indigsne ~ 

et surtout - cien que ~des sta tiatiquea se:ront également établiea pour 

11agriculture - le Ministere de l 1 hygiene publique et d1autre6 Ministeres. 

Ufi statisticien vient d1etre nommé et ón lui a adjoint ün personnel póur 

s'occuper spécialemsnt ae cea questions. 
,., 

M. RYCEMANS • (Belgique) (interpi'étation de l'anglais) : Ainsi, ce 

que veut dire le repréGantant spécial est qu 1un bureaú de statiatiques a 

été établi? ,., 

M. JONES (Repréaentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) (interpré

tation de 1 1anglais) ; C(eat exact. 



M. RYCRMANS (Belgique) : Monaieur le Président, J'avaia posé au 

représentant spécial un carta.in-nombre de queations par écrit. s 1 11 voulait 

bien répondre mintenant a ces questiona, le Conaeil bénéficierait des rensei

gnement6 qu'il a a nous dcinner au aujet dee questions que J'ai posées. 

M. - JONES (Bepréaentant spécial pour la Nouvelle .. Guinée) (inter

prétation de l'anglaia) : la premiare queation du repréaentant de la Belgique 

est ainai cangue : 11Il -y aurai t in~ret a ce que les chiffres rela tifs a la 

Nouvelle-Guinée seulement et les chiffres relatifs a 1 1Union adminiatrative 

de la Nouvelle-Guinée et du Papua soient nettem.ent séparés. 11 

Je reconnais la valeur de cette observation; J'ai l'intention d_e la 

transmettre, des mon retour1 a la Puissance administranté. Tous les chiffres, 

taus les détaila et toutes les statistiquea publiés dans le rapport ne font 

J?8.S ressortir cl.airem.ent qu'ila a'appliquent au !l'o~ritoiro aous tutelle et ne 

a' appliquent .· pas a l 'Union. administra ti ve:. 

- ~la seconde quéstion concerne la page 111 c'est-a~dire l'exploitation de 1'01 

}?8.r les indigenea : 111a quanti -M d 'or recueillie peut-elle etre donnée ? 11 

Je regrette de ne posaéder aucun rénseignement sur la production totale de l'or 

recueilli par les indigenes; Je m1efforcerai d •avoir ce renseignement si le ,.. 

représentant de la Belgíque le dé~ire. 

M. RYCKMANS (Belgique) (interprétation de l'anglais) : S'agit-il 

d 'un chif'fre d 1une importance quelconque ? J 1ai vu IDSntionné -le cñiffre de 

ló onces produit par un groupe : est-ce un chiffre de cet ordre? 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétaton de l 'anglais) : Oui. 

la troisieme queation a trait a la page 13 du rapport : "D:3 rapport parle 

de plantations 'exploi-Mes par les índigenes•·• Qu'est-ce que-signifie le 

mot 'exploitées•? Est-ce que lea plantátiofis sont exploitées par les indigenes' 

Que produisent ées plantations ?". 

Lea pl.antations dont il s'agit produisent du copra; le travail sur ces 

plantations est fait par une communauté 'indigene, apres s•€tre mis d 1accord 

avec les Commiasaires de district. L'ensemble de la plantation est exploité 

par un groupe. .Ha bi tuellement, 1 1 Accórd s ti pule que le propr:!é taire de la 

plantation fournit les moyens de tranaport, les saca Q1emballage1 1 1outillage. 
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Tous les autrea travaux sont exécutés conformément a un accord. les :i.ndigenes 

sont payés au prorata de la quant1té de copra produite. 

la quatrieme question du repréaenta.nt de la l3elgique est relative a la 
4 • · , elastica; 

page 2 du rapport ou 11 est question dea arbree a caoutohouc appeléa ;F1cus 

on me demande : "Est~ce qu 11l e 1ag1t de planta.tiene naturelles? ou bien 

s•agit-il d'arbrea plantés~et l~exploita.tion dorine-t-elle des bénéfices ?". 

~ ~s arorea dont 11 s'agit furent plantés pendant l'occupation allemafide 

du Territoire BOU6 tutelle et ils se trouvent sur des térrains qui n•appar

tiennent paa a des indigenes. Cea arbrea i"ournissent un caoutchouc (l'une 

qualité inférieure et c'ést la raison pour laquelle ces plantations oñt été 

délaissées; étant donn~ le prix tres élevé du caoutchouc a l'heure actuelle, 

11 eat vraiaemblable que cette prodúction serait txea avantageuse; Je ne 

possede paa de chiffres a ce suJet~ 

M. RYCKMA1'lS {Belgique) (interprétation de l'anglais) : Le représeritant 

spécial di t que cea arbres Ont été plantés dans des térres qui n 1appartenaient 

pasa des indigenes, mais ces plantations sont-elles exploitées par des 

1nd1g~nee ou par lea anciana propriétaires? 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de l 1anglais) : 

Je regrette de ne pas etre a meme de répondre a cette question; il y a~la 

un détail que j 1 ignore; 11 faudra que je fasse ·une enquete. 

I.a cinquieiñ.e question se réfere a la page 24, a l 1état de 1 1élevage des 

poros : "Serait-11 possible d'avoír urie idée de l'éleváge des pofca ? Est-ce 

que le troupeau de porCBest revenu a son niveau d'avant-guerre ?n 

les poros élevés dans lea stations expérimentales du Minist~re de l'agri

culture servent unique:ment a la reproduction; bien ~ue cet a16~880 aoitr 

ancore tres réduit, on peut ·déja rema.~quer une amélioration dans la quallté 

des poros ·ae village; dans les ·villages, le troupeau de poros regagne 

rapidement son chiffre d 1avant-guerre. le Ministere de l 1agriculture espere 

que, dans une ou deux anfiées, le nombre des poros ·et leurrqua~ité dépasseiont 

le niveau d'avant-guerre. 

I.a aixieme question a trait a la page 32 du rapport, c'est-a-dire aux 

xéserves forestieres : "I.e rapport parle · de JAacha.t de terree; cet achat 

est-il effeétué par une ~expropriation afin de~c~er une réaerve? " 
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Dans les régions ou 11 on penae que des· propriétaires demanderont la terre 

pour leurs besoins ·actuels et .futu.rs., S6UJ.ea les cou:pes cont aohetáea par 

11Administration; da.ns d'autres cas, c'est la terre qui .fait l'objet de _ 

l"achat, niais dans l'uri et ·1•autre caa,·"on laisse a l'indigene ássez de 

_pfopr.:iétés .forestieréa pour subvenir a ae·s besoins; les licences de coupes 

contiennent toutes ·une condi tion ayant pour -e.f.fe t de réserver a 1 1 indieene les 

arbres i'ruitiers·; dans lea régions cotieres et .fluviales, ce sont les árbres 

qui i'ournissent le bois pour construire les canoea qui sont exclus_. _ Ceci 

s 1applique 4;.'llci::iant aux régions cu les perm.is de ~ou_pes on~ été achetés 

ufiiquement pour avoir le droit de pénétrer dans certaines parties de ce& 

rég1ons a.fin d 1y établir des exploitations agricoles. Ai-Je ainsi répondu a 
la question 7 _--: 

• • . . . , . _ . 

M. RYC:KMAJIB (Belgiqué) {interpretation ·de l'anglais)· : Oui Monsieur.-

Par • c:onséquent, le but-recherché est d 1établir des réservea forEls_tieras ou 

de disposer de terrains _pour y faire éventuellement des planta.tiene: -

M. JONE3 (Représentant s_pécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprt

tation de 1 1anglais) : C'est bien dans ces dewc buts : comme je 1 1ai déju cUt, 

11Administrátinn a l'1ntention de créer une région .foreati~re et a•acquéiir 

certaines aections qúe lea indigenes ne reclament pas; l'Aánü.nistrátion cherche 

a produire une certaine quallté de bois pour certains usages et a -reboiser les -

tel':res avec dea a~bres ._d.1 une qua.lité au__périeure de bois. _ le.ns ·certains cas, 

lorsque nous eatimons que -la terre devrait rester la propriété des indigenes, 

nous nous bornons a acheter les droits de coupes ·et nous .laissona au.x indigenes 

la p:ro_priété da le~s terrea. En tout cas, des régions boisées suffisantea 'pour 

fournir awc 1ndi&3nes tout ce dont ils ont besoin sont toujours réservées, ·ae 
,., 

rneme que certaius ·autres droits. 
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. Ia septieme queetion a•occupe du travail forcé. Elle est rédigée comme 
auit : 

''Conformémént aux reneeignemente que noue poseédons, cette forme de 

redruteme~t -devait gtre entie~ement eupprimée le 31 décembre 1950. Nous constatonP 

néanm.oine que le nombre des travailleurs de cette catégorie a été augmenté au 

coura de cette ar.née. Y a-t-11 eu un changement ians la polit1que de l'Ad:minis

tration a cet égard? Selon la liste qui -t'igure a la page 175 de la partie 2, 

10.866 travailleura de cette catégorie ont été congédiéa au coura de cette année 

alore que 11.505 ont été engagée." 

Je croia que j 1ai déja répondÚ a cette queation au coure de mon exposé. 

Aucun contrat de cette nature n'a été signé apres le 31 décembre 1950. Par 

conséquent, le dernier contrat expirera avant le 31 décembre 1951~ 

La derniere queation, c'est-a-dire la question 8, ae rapporte a la ~ge 79 
du rapport et traite de la forma.tion des instituteurs. En voici le texte : 

"n eat indiqué daría le rapport que 84 inetituteurs aont formés, et que la 

plupart d'entre eux terminent leur deuxieme année. Faut-il en conclure qu 111 y a 

moine d1éleves en premiere année qu 1en deuxieme, et que l'an prochain le nombre 

des étudiants terminarit leura études sera plus bas encere ? " · 

J'ai lula partie du rapport en question et je reconriaia que l'on peut en 

tirar une 1mpres8ion erronée. Le nombre d 1éleves, en ce moment, atteint le 

chiffre de 100 et l'on espere que ce nombre se maintiendra de faqon :permanente. 

Le PRESJDENT: Le Représentant epécial a-t-11 terminé 888 réponsee? 

M. vONES (Représentant 9péci~l pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de 11anglaia) : Oui, Monsieur le Pré8id~nt. 

Le PRESJDENT : D'autrea questione écrite8 ont-ellee été adreeeéee au 

Repréeentant 8pécial t 

M. vONES (Beprésentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de 11anglais) : Je n1en ai pae d'autres. 

Le PRESJDENT : Dans ces conditions, noue allons euspendre la eéance 

pendant quinze minutes. 



EA/MS 

Ia eéance, euspendue a 16 heuresr est repriee a 16 heures 52• 

Le 'PRESIDENT : Nous allons poursuivre les queetiona orales dana le 

dOim1ne politique. 

M. SA.YRE (Etata ... Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglaie) : Je 

serais tres heureux d1obtenir quelques informations sur les conseile de village. 

A la eeptieme eession, le Représentant spécial nous avait dit que plueieura 

conseils villageois 1Iid1genes entreraient ·en .fonction le 30 Juin 1950 (T/P.Vc289, 

pa.ge 7)p Orle rapport actual n'indique pas .que l'un quelconque de ces conseils 

soit entrá.en fonction a cette date, bien quia la paga 9 de ce rapport, 11 est dit 

que l'on s 1attendait a voir proclamar des conseils en 1950..1951 dans quatre . . . . . . 
• . ~ . 

districtso Dana la déclaration que N. Jonea vient de faire, il a dit, aauf erreur 

de ir.a pa.rt, que dana trois de cea districta, lee c~nseils de vil~ge avaient été 
établia. Plus exa.ctement, M. Jones a précieé que des proclrumt.iona avaient déja 

. . 
été publiées pour créer ·aes conseils a Vunanana11 dana la eubdiviaion de Kopopo, 

en Nouvelle...Angleto:.~-, .. a Reimber, dans le district de la Nouvell~...Angleterre et a 
Ea.luan, dana le dia tx.ict de Manue • 

Eat-ce que les trois conseila a1nai créée ont fonctionné avec quelque suecas í 

Peut...;tre n1exercent-ile ¡,as leura fonctions. depuis assez longtemps pour que 

M. Jones puis~e répondre a cette question. La création de conaeil.R de village est 

un problema qui m'mtéresse tout particulierement. A mon avis, élle . coI1Btitue un 

pa.e tres important v~rs l'autonomie. l'a.r conséquent, · Je eoraia recomi.aissant a 
M. Jones de me dire : l. si les troia co~eila en iUestion fonctioru::ient déja; 

2. quels sont les plana pour établir de nouveaux conseils et dana combien do 

tempe eapere .. t~on créer ces nouveaux conse1ls; 3. quel est le :progl'fililJ!a général 

de l 1Autorité chargée de 11admin.1atration en ce qui concerne 11 établ1ssoment de ceE 

conseils de village dans l 1enaemble du Territoire? 

M. .,TONES (Représentant spéciál pour 1a Nouvelle..Gumée }' ( mterprétation 

de 11anglais) : n est un peu tSt pour affirreer que lea trofs conaeile créés 

Jusqu'ic1 ont fonctionné avec succes. En fait, ils eont placéa eous le contrSle 

d1 un fonctionnaire dÚ Dé:pa.rtement des affaires mdigenas • • • Tous les conseils créés 

a l'avenir seront1 d'ailleura, eux auasi, placés eoua la aurveillance de 

fonction:Mirea a:ppartenant a ce Dépa..rtement. Les autochtonea d'autres régions 

eeront mvités a participar a certaines réunions de cea conaeils, leu;r donnant ainsi 
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la poseibilité de voir le travail effectué et de se fam111ariser avec la procédure~ 

De plus, les fonctionnairee ouvriront des écolee pour apprendre aux indigenes des 

autres régiona les questiona relatives a l'administration cOlillJlunale. On espere 

qu•avec le temps un certain nombre d 1autree conaeils seront créés. En tout cae, 

ils seront toua placée eous une eurveillance atricte. 

_M. SAYRE (Etate-Unis d 1.Amérique) (interprétation de l'anglais) : Songe

t.-on a créer deux ou troie conse~_le de pius au dours de 1•année auivante ou 

préfere-t-on attendre Jusqu'au moment ou 1 1on se sera rendu compte du travail 
effectué par les conseils déja crééa 1 

M. JONES (Beprésentant spécial pour la Nouvelle-Guihéej (1nte:t-prétat1on 

de l'anglais) : Notre intention eat de créer un · certain nombre de conaeila dans des 

rég1ons déterminées. ll y aura dans chaque district au .moins un fonctionnaire du 

Département des affaires indigenes; 11 sera aidé par d1autres fonctionnairee du 

Département des servicea régionaux et des affa:1.res indígenas. 

M. SAYRE (Etata-Unis d 1Amérique) (1nterprétation de 1 1anglaia) : Je 

voudrais poser une question de plus sur lea fonctions .et les póuvoirs de ces 

coneeils. A la page 9 du rapport, J'ai constaté avec intér~t que l'on décrit lea 

devo1ra de ces conseils et l'on précise que ces organea ont 1 1autor1té et le 

pouvoir qui leur sont conférés :par les coutumes indigenes qui ne sont pasen 

contradiction avec les lois du Territoire. Quelles aont cea coutumea indigenes 1 · 

Quel est le mode de fonctionnement de ces conseils? Auront-ils le pouvoir de 

promulguer de_s • reglements pour les populations des villages ? • 

~e sais que 1 1on n~ peut pas ~tre trop précis, niais je 

sera.is heureux d'en eavoir davantaga sur 1es fonctions de ces conseils. 

M. JONES (Beprésentant spéoialj pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de l'anglais): Les conseils ont le droitd 1 édicter des reglements. Je possede 
.certainea diapoaitions légielativea aont .;Jo pourra;ts vous donner lectura de faqon 

que voua ay~z une idée générale de la quéstion • 

. . . 
M. SAYRE (Etats-Unis d 1.Amér1que) (interprétation de 1 1anglais) : Je 

vous seraie reconnaiasant de nous en donner lectura. 
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M • .,TONES (Repréaentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de 1 1anglais) : Je lirai la Constitution de 1 1un des conaeila qui a été établi. 

Il s 1agit d1une proclamation de 11Administrateur en.vertu des pouvoirs qui lui ont 

été attribuéa :par l'Ordonnance. En voici le texte : 

11
L0 Conseil sera compasé de diX-aept membres. Huit d'entre eux représenter:. 

le village _de Poreporena, cinq le village de Elevala, deux le village de Tanobada, 

et deux le village de Hohodaoe. Les membres dudit Conseil seront élus au ecrutin 

secret qui se tiendra le m~me Jour pour 11élection de taus les membres; ceux-ci 

cesseront leurs fonctiona avant l'élection et seront :umnédiatement remplacés :par 
. . 

les membres nouvellement élus du Conaeil. La durée du ma.ndat des membres dudit 

Conseil sera de cinquante et une semaines_ et eix Jou~s a partir de la date de 

l'élection. Le membre le plus ancien sera élu président temporaire, 11µ des membres 

du Conseil devant ~tre élu président définitif' au moyen d 'un vote. La m~me 

procédure sera suivie pour 1:é1ection du vice-préeident.Aucun membre du Consell 

n1aura droit de préaéance." 

n s 1agit-la aimplement de la constitution et non de l'attribution de 

pouvoirs. 
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M. :SAYRE (Etats-Unis d1Amérique) (interprétation de l'anglaJ.$) : 

Cea conseils ont-1ls un~ tonction légialati~e, ont-ila le pouvoir de .. 

prolllUl.guer des reglemente pour l.a conduite des afí'airea du village? 

• M. Jct-mf (~eprésentant apécial pour la Nouvelle Guinée) (interpré-

tation de 11anglais) r Ila sont habilités a preparar des reglementa, -
• A · • . 
leaquels, avant d1etre applicables, doivent recevoir l'approbation de 
l'Adminietrateur de distriét. 

M. SAYRE (Etata-Un:1s d.'Amérique) (interprétation de 11anglais) 1 

Ce dernier a ainei un droit de veto? 

M. JONES (Repréaentant apécial póur la Nouvelle Guinée) (inter
prétation de 11angla1e) : C1eet exact. 

M. SA'YRE (Etats-Unis d1 .Amérique) (1nterprétation de 1 1 anglais) : 

Ila ne sont paa organieéa depuie aasez longtempa pour qu1on puiaae dire 
si ce droit de veto eat exercé :f"réquemment? 

M.Jcms (Représentapt apécial pour la Nouvelle-Guinée) 

(interprétation de 11 anglais) J Non. n n'est pae encere poeaible de le direc 

M. SAYRE (Etate-Unie d1.Amérique) (interprétation de 11anglaie) : 
Mais en regle générale, aous réaerve du veto de l'Administrateur, ces 

Coneeila aont hab111tés a promulguer des reglelllenta en ce qui concerne la vie 
des villa.ges? 

M. ~aras (Représentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) (interpré
tation de l'anglaia) 1 C'est exact. 

M. SAYRE (Etats•Unie d•.Amérique) (interprétation de 11anglais) 1 
' 

L'an dernier, le Représentant epéc:tal a.vait indiqué (je :renvoie au 

compte rendu aténographique T/PV.2~9, page 7) qu'une fois acquiee la création 
,¡ 

de 11un des Conseils de village, lle ayateme gagnerait rapidement et les 
' 

autres Conseils aeraient crééa da.Iis tous les districts. n ajoutait qu•a 
.; 
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défaut l'Adm1nistrat1on procederait a la·c:rée.tion de Conse1ls consultatifs 

pour lea affairea indigenee. Autant f!ueJe puiase me rendre eompte, il n•est 
:pas fait mention, dan.e le :présent rapport, de cea Conseils conEJultatifs. 

Je aerais obligé au Re:présmtant spécial.d'indiq_uer quels sont les plana 
envisagés en vue de 11 établissement do Conseill co~1sul -ta.t:Ifi:h S' agi t•-11 

de Conseils de district, qui e' étendraient a 1= ense.1fol~ ciu dist:dct ? 

N. J{ll!ES. {He:présentant spécial :ponr la Nonvel.la-Guinée) (1nterpréta.

t1on de 11 anglais) : Si mes souvenira son_t précis, la législation englobe 

deux formes de conseils législatifa Le Conseil de district, le Conseil 

indigene. Je crois que vous faites allusion a ce dernier. 

M. SP.YRE (Etats-Unia d1.Amérique). (interprétation de ;1.1 anglais) : 

Je voudrais des explicat:tons a propos des eonseils consultatifs de diatrict, 

:p.résidés :par 1 1 Adminietrateur et visé a a.u paragra:phe 24 du ra¡:rport de la 
.Mission de visite. Je vcudraia en savoir davantage sur lea :pouvoire 

respecyifs de chacun de cea Conaf)ila. 

M. JaIBS (Ee:présentant apéc1ai pour lt;i Nouvelle-Guinée) (interpré
tation de l'anglais) : Les Conseils consult~tifs de district ont été 

envisacés l'an dernier. Tres récemment leur cr~ation a été décidée et une 

liste de membree des Conseils locaux soumise a l'Autorité chargée de 

11 adm:1.nistration. 0n s' attend a ce qut:n:s aoient constitués dans quelques 

oomaines. Il est dana leurs attributions d' aider l'Administrateur du district 
en tout ce qui touche a la geation de cette portien de terr1~o1re. Leurs 

réunions feront 11objet d1 un compte rendu qui sera présenté a 11Administrateur 
et au Ninistre. 

M, SAYRE (Etats-Unie d1Amérique) (interprétation da l 1angla1s) i 

Je présume que point n1est besoin d1attendre, pour la forniation des Conseils 

consultatifs, cel;te des eonseils indigenes dans cha.que district, mais que vous 
escomptez les mettre en place a bref délai? 
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M. JCI\TES (Bepréaentant epécial pour la Nouvelle-Guinée) (interpré
tation ch. · l' ánglaie) : C' est exact. : ' 

M. SAYRE (Etats-Unis d'.Amérique) (interprétation de 11 anglaie) i 

Une question· encare. A la septieme aession du Conseil de tutelle, le 

Représentant spécial a indiqué l' es~oir de 1 1 Acb." .. •.1ist1."n.o:;ion qu1 interviennent 

dans lee mois a venir des mesures législatives p .. •,h,;,y~.:t :¡,:r éle.ction au 

Conseil législati:r de trois membrea non f'onctioooaj.res., Qu: en est-il a cet 

égard ? Le Conseil législatif eat-11 maintenan'G en fon0t:~on ? L' indication 

fournie a la page 6 du rapport ne paraít pae d'u."le clarté pa.rf'aite. 

0n ne diecerne paa nettement si ce Cc,nsei! lécislati:r (:.11·t déja. inotitué • 

M. JOUES (Bsprésentant spécial pour la :Not~·'t'llle-Guinée) (interpré

tation de 11 anglaia) Le statut du Co~seil J..égiálatif ~st a l' examen • 

C'était l'espoir de l'Administration quele • Conseil le~islatif soit 

maintenant établi et en fonction • Mais vn se hs'UX'·::-,e a ce.:.1 taines d.i:f.ficuJ.tés , 

dont 11une a trait a l'élection des m$mbres non fonctionnaires. En raison 

du caractere de la population non indigene du territoire, 11 est quelque peu 

malaieé d1 organiser 11élection des membl:'ea non :fonctionnaires. Il y a 

une large population :f'lottante, évaluée, si je ne me trompe; a plus de 1800 

personnes. En cutre, la majeure partie des non indicenes se trouve 

dans ' les divereea villes et principaux centres. 0n étudie la meilleure 

méthode d1aménager l'élection des membres non :fonctio~~1aires. Je suis • 

certain qu1 on parviendra a surmonter lea di:fficultée et a assurer une 

re:préa:entation authentique. 

Pour ce qui est de la .ceprésentation des ird.icenes, nous avons 

procédé a une étude sérieuae. Iious avons récemint..1.-\; l)r~J; les Comn.isaairea de 

d.ietrict et lee Missione de soumettre les noms ds ::1.ncli0enes qui leur 

paraissent aptes a siéger au Coneeil législatif. S111 existe un certain 

nombre a•1ndigenea quallfiés, par l'éducation regue, a eiéger a ce Conseil, 

11 convient d1ajouterque l 1expérielice admiriistrativé et une connaiesance 

au.ffisante ·des conditioná générales du Territoire leurs font · déf'aut. 

Leursconnaissancea ne dépaaeent généralement pas le cañre de la paroiaae. 

Noue n1avons paa abandonné tout eapoir et rejeté toute possibilité de faire 

siéger les 1ndigenee au Conseil légiala:bif. ~Iaia pous doutone réellement 

qu'il y ait aujourd1hui, dnns le Territoire, troie indigenes capables 
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Certes, il serait fort simple, pour 1•Adminiatration, de déeigner certaine 
indigenea potir faire pal"tie du Conseil légielatif1 en vue ae satisfaire au:ic 

recommandations fépétées du Conseil de tutelle, .Mais Je ne iJense pes qu' a procé

d.er ainsi nous mériterions la confiance placée e~ nous. Ii faut a7nir la 

certi tuda que les personnes déaignées sero.:it a 1a. h~utel).r d..') L:rn.r t,~che. 

Pour l'instant, nous nous employone easentiellement a ~é~miner e!il 

se trouve des ind.igenes qualifiés pour. eiéger au-Conae:U ou s 1 11 ne vaut pas 

ml:eux attendre quelques a..'1Ilées encere , ta.odie que les fonc;.tionnaires continuent 

de veiller aux intér~ts de la popula,tion. 

M. SAYRE (Etats-Unis d1Amérique) (interprétation de 11anglais) : 

Je n1ai pas tres bien compris la réponse du Représenta:nt spécial a propos 

de l'entrée en fonction du Conseil législatif. Siatteud.-on a ce qu11l cOillmence 

ses travaux cette année? 

M. JONES (Baprésentant apécial pour la Nouvelle-Guinée) (interpré

tation de 11 anglais) : Je Pespere, ma.ia a vra.'i .d.1re je l' ignore. 

M. SAYPE (Etats-Ubia d'~rique) (interprétation de l'anglais) 1 
J'imagine qu1apres. que lea Cibnaeila de viÚage auront commencé A .fonctionner, 

certains de leurs membres acquerront quelque expérience qui leur permettra de 

siéger au Conseil lécislati.f • 

.M. JOOS (Eeprésentant apécial pour la Nouvelle-Guinée) (interpré

tation de l'anglais) 1 C1est notre es:poir qu'en f'in de compte, lea divers 

Conseils régionaux, de district, etc, étant établis, les indigenes 

deviendront eu.f.fisalllillent ex:péri.Inentés dana la conduite des affaires publiques 

pour que se justifie leur participation aux travaux du Conseil législati.f~ 

i1. SAYRE (Etats-Unis d' Alllérique) ( interprétation de 11 anglaia) : 

Ceci est des plus raisonnables. C1est une des raisona pour lesquelles 

J'exprim.a.is 11espo1r que lee Conseila de village eoient établis, sur une 

large échelle, aussit$t que possiQle. 

M. Jaras (Représentant apécial pour la Nouvelle-&uinée) (interpré

tation de 11anglaia) a Il entre dans 111ntention de 11Autorité chargée de 

11adll'linistrat1on de :promouvoir aussi rapidem.ent .que possible les @ouvernements 

locaux, maia l'évolution est ~orcément limitée en raison de l 1 analphabétisme 
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qui prévaut Parmi la population. Nous eapérona cependant qu1a la suite 

de l'application du programme d'enseignement . entreprise par le Département 

des affaires indighnes, le progres ira croissant dans les _prochaines années. 

Pourl i instai.1t, •• co:mme je l' ai di t, nous n r es.comptons pas des résultats 

spectaculai:.. .. es. Nous aóuha1tona ~ conatruire de soli.él.es fo.nd.ations 

au lieu de créer d.ea Conseila a seule :fin de pov.Yc:i.:r 0..::..J':) ~uo_ c¡·.i9lq_ue choae 

a été fait dura..11t l! année~ 

M. SAYRE (Etaiis-Unia d'Amérique) (1nter:pré:at :!.,)n ele 1 1 anglaia) : 

Pt.1ut-~tre M. Jones sera-t-11 intéreesé a aavoir que les :[--:;a-ts-Unia sont en 

présence d'un probleme identiq~.!e dans las nas du. Pd.cifi g_:ie • N
0
ua easayons 

de f aire portar nos eff 0:rts sur la ~--.ea en place e.e ro'!:l,!t1{;es co:-1F.Jsila 

municipaux avant ele passer a la créai¿1•Jn di organes J.égü~l:;i.+.,ifs pour 1 1 ensemble 

du Territoire. 

Puis-je poser une autre queation, la derniere, a propos du aervice 

:public. La. ra:p:port de la Miasion de visite¡ a:uxpa;.~a.gr-a:ph~a 39 et 40, 

fait allusion au projet de la Puissance ad.mínistra..~te d¡établir un service 

public permanent pbur la Papoue.sie et la Noi...velle-Guinée, doté de normes 

améliorées. Quel l)rogres a été ac;compl1 dans cette voie ? -Les dewc 

Administrateurs adjointa responsables réspectivement de chacun des dewc 

Territoires ont-ils été nOIIlillés? 

M. Jotras (Re:présentant spécial pour la Nonvelle-Guinée) (1nter

prétat1on de l' angla1s) : Nous avena sollicité pour ces dewc postes d' adm1nie

trateur adjoint des can_didatu.res qui sont actuellement étudiées par le 

Ministere. Les nominationa n•ont l)aB encore eu lieu~ Pour ce qui est du 

service public pro:prement dit, on trouvera 1 a. l' a-:m ó XS J:I du ra:pport, 

tous détails sur la claaai:fication nouvelle, la :pri.rr¡¿ a.~ vie ch ere, . sur les 

diversas alloc~tions et sal.airee. Depuis 1 1 1mpresslon du rapport, 1 1 augm.enta

tion générale a été d1environ 25 Pour 100. 

M. SAYRE (Etats-Unis d1 Í\IIlérique) (1nterprétation de l'anglaia) i 

Je n'ai pas d'autre question, Mone1eur Jonea, et je vous remercie. 

M. •LIU (Chine) (1nterprétation de l'anglaia) : Quelle est, con:f'or~ 

mément a la loi organique du_ Territoire, la composition du Conse111égislat1f? 

Quel eet le nombre total de sea. membres 'l 'Combien comprend-il de membres 

respe.ctivemen:t indigenee et rion indigepes ? Combien de membres fonctionnaires 

compte-t-11? 
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M. J0NES (Re:préeentant e:pécial pour la Nou;e'Íl;-Guinée) (inter

prétation de l'anglais) _I L1Acte de 1949 concernant le Papua et la Nouvelle

Guinée prévoit que le 0onseil législatif sera compoeé de 29·membree, a 
savoir: l'Administrateur, 16 fonct~onnairee du Ter1:itoire, qui seront 

recbnnus comme membree officiels, 3 membres non of.ficie}s ayant les titres 
. . 

requis par 1 1 0rdonnance et éiue par iee ha bi tanta li1! T<Jr~•J. :o:í.L'e, 

3 membree non fonctionnairee repréeentant lee intér&ts d3e !?liseione 

chrétiennes .dane le Terri toire, 3 membree non fonctionna.:::res et .3 autres 

non fonctionnaires. 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais): En d'autree termes, 

sur les 29 membres qui composeront le Conseil légielatif, 6 eeulement 

seront des indigones? 

M. J0NES (Reprósentant spécialpour la Ncuvelle-Guinée) (inter

prétation de l'anglais) : Il y aura 6 in~igenee, :mais, en fait, les 

dispositione n'en prévoient que 3. :Les .3 o.utree membres non fonctionna.ires 

pourront ne pas ttre des indiBonee. 

M. LIU (Chine) (interprétation de -l'anslaie) t Le tableau qui 

figure a la page 6 du rapport indique la ~épartition du pereonnel pour le 

Papua et la Nouvelle-Guinée. Le nombre des postes classée, au Dépa.rtement 

des finances, eet de 148. Mais le persom;1el européen en fonctione au 30 
juin 1950 atteint le chiffre de 175, ce qu,i signifie qu 1il y a plus de 

personnes employées que de postes. Le représentant epécial peut-11 nous 

expliquer ce fait 7 

. M. J0NES (Repréeentant epécial pour la Nou.velle•-Guinée) (interpré

tation de l'anglaie) : Je croie que ce fait réeulte du nombre d 1emplo1s 

temporai~es, particulierement dane lee P'I'l'. Ce chiffre de 175 comprend 

un certain namore de fonctiormairea auxiliaires. 

M. LIU (Chine} (interprétation de 1 1anglais) : Dans le rapport de 

la ~üseion de visite - pagee 18 et 20 du texte anglais 1 paragraphe 48 -
noue trouvons des reneeignemente sur le Mouvement Paliau. Noue y lisons 

qu'un homme appelé Paliau a été condamné a eix moie de prison et de travaux 

forcés. Toutefois le rapport annuel de la Puieeance chargée de 1 1adminietration 
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ne donne aucune inforuation sur ce Mouvement; 11 indique, par ailleurs, 

qu'aucun cae de violence ou de déeordre n•a donné lieu a des condrunnatione 

penda.nt l'année. Les rapporte annuele précédents n'ont pas davantage 

fait allusion am: activités du Mouvement Paliau. 

Cepend.a.nt, le rappert de la .Mieeion de v:isi te indique que,_ d.ans le 

:paseé, des actea de terrorieme ont été accomplie, des personnee ont été 

attaquées, dee églisee ont été profanées etc,. Je vo· .. 1.d.rri.is eavoir pourquoi 

la Puieeance chargée de l'administration ne eemble guere attacher d 1importance 

au Mouvement Paliau, contrairement a la Miseion de visite qui 1 1a prie 

tres au eérieux. 

M. JONES (Représentant e::pécial :pour la Nouvelle-Guinée) (inter

prétation de 1 1anglaie): Ce mouvement a fait l'objet a.•une enqu~te approfondie. 

Elle a révélé qu 1un certain nombre de faite qui avaient été eigna.lés comme 

incombant a ce Mouvement ne pouvaient S'tre confirmés. Si Paliau avait 

:personnellement une grande influence eri" tant que chef ind.igene, dans la 
région de Baluan, lee actea de violence eie..nalée a la Miss ion de viei te 

et qui l'avaientété a 1 1Administrateur du dietrict, se sont révélée tres 

exagérés. En fait, Paliau travaillait !)OUit l'Administration. Il travaillait 

pour le mintien de 1 1ordre et de la juetice. 



AS/AVH 

En mame tem_ps, il eseayait d 1obten1r. de mellleu.res oonditiona l)Ot.lr son 
peuple. Une des allégationa a été qu' 11 recueillai_t des fonda de la po:pulation., 

avec 1 1 idée de les offrir a 1 1Ad.ministration pou.r la libération de sa tribu, 

de telle serte qu'il pourrait en devenir le Chef recorun.1.. Une enquete a été 

faite a cet égard. Cette allégation a été reconnue abi:io}umBnt fausse. Elle ne 

renfermait pas la moind.re parcelle de véritéo Il recus:!.~_:.:.n1t d3B fonds pour 

lancer un mouvement coopératif, et le Commiasaire du d:tst1--:i.ot ayait toutea 

raisona de croire qu 1il en était bien ainsi. ll n'existe }:)as de preuves 

indiquant que l'argent a pu etre recueilli pour quelque autre but. 

ws ind.igenes ont été et sont encere instra.1 ta en ce qui concerne le 

mouvement coopératif; ils sont aidés et encours.géa a fonder des coopérativea. 

Paliau a déclaré que pe:ndant le temps ou 11 étai t a Port Moresby, il avait 

vu ce qui a 'y passai t et qu' il désirai t faire quelque cho.3f3 du mame gen.re dans 

le district de Manus. Finalement, 11 a été envoyé en prison pour·a1.x moia, a 
Gerald, pour avoir fait une fauase déclaration. 

Selon cette déclaration, il n•était pae mceasaire, pour· les fonctionnaires 

de village, de porter les affaires de vill.age devant le Commisaaire de district,. 

mais ila pouvaient les régler ewt-memea. 
Une enquete approfondie a été faite a cet égard. n est apparu qu • 11 y 

avait eu apparemment un malentend.u, l'un des jeunea fonctionnaires des patrouilles 

ayant déclaré aux fonctiomiaires indigenes qu'il n 1était pas utile pour eux de 

soumettre les cas de peu d11mportance au Commiesaire de d1str1ct, mais qu 1ils 

pouvaient les régler eux-memes sur place. 

Finalement, un cas semblable a été retenu contre Pal.iau et le juge a été 

convaincu qu 111 y avait eu faux témoignage de la part de Paliau. Celui-ci a 

été condamné a 6 moia de prison. I1 a été libéré apres avoir :pu.rgé ea peine. 

Afin d 1avoir lá certitude qu 1il n 1y aurait plus de troubles dans oette région, 

un fonctionnaire a été nommé a la tete de ce sous-district. En ou tre, un 

fonctionnaire ou sous~département des affaires indigenea a aéJourné plusieurs 

moia sur 1'1l.e et des eonseils de village sont établis sur tout le territoire de 

1•tLe. Paliau occupera ea plac~ en tant que membre de l'un de cea Conseils. 
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M. ~~S.LlU (Chine) (inter:prétation_ d~ .l'~nglais) i La Mis.eion de visite 

déelare également dana son rapport : "Etant ,do~é que le mouvement Paliau et 

lea autree mouvements antisociaux ont de graves répercusaions apirituellea, 

politiquea, sociales _ et économiquea, 11 ,conviend.rait de lee observar de tres 

pres afin d1an découvrir toutea lea causes et d!ap:po::-tar. J.-9A rél:ned.es qui 
s'im}?osent. 11 

M., JONES (Repréeentant epéciaJ. pour la Nouvei:1.e, .. Gi:,. :i) '.),fa) (interprétation 

d.e l'anglaie) s Je pense qu'il eét fait allusion ici au !'6.:~t que lea ind.igenee 

qui vivent sur 1.'lle de Ma.nus sont, en général, · catholiCJ,t1ss. Paliau était appa-

rement en déaaccord avec les représnnl;A.nta europésns locaux d.e la Mission 

catholique et il avait persuadé les hn.bitrints de Baluan de z!e pas fréquenter 1es 

églieea catholiquea. Les ind.igenea prati<luent tóujoi.:.:rs lc"J.r religion propre 

eur cette ile, roa.is, dans ce cae, ils n'approchent pas },es représentants 

euro:péens. 11 s'agit aeul.ament d'un désaccord entre Paliau et lea missionnaires 

locaux. 

M. S.S.LID (Chine) (interj)1•étation de 1 1angla1a) 1 Doia-je comprendre, 

d1ápres les parolas du représentan:t spéoial, que le mouvement est moins grave 

qu•on ne le pensait et qu'il est nw.intenant mitrisé'l 

Mo JON.ES (Représentant apécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de 1 1anglais) 2 Oui. Je peux dire que tel est le cas, bien qu•en fait 11 n'y 

ait rien eu a ma.itrieer. n n 1y a eu qu 1une forte exagération des faite, une 

aotivité se.ns doute trop zélée de la part de Paliau en faveur de ea tribu et un 

déaaccord avec la Miesion catholique _ looale. .Il n•y_ a plus maintenant le 

moindre signe de trouble. Je ne aais si Paliau et l~s r-ie:r.brea de ea tribu 

fréquentent l'église locale. Mais, ~n ce qui concen1~ le point de vue de 

l 1Administrat1on,1l n 1y a paa le moindre trol,.\bl.e • . Aimd que Jo l'ai dit, un 

fonctionnaire a été nommé (la.ns cette région et des Conseile de village sont 

établis sur toute l 11le. 0n tia prévoit pas le moindre trouble. Tou.tefoia, 

la situ.ation n'en sera pas moins auivie de tres pres. 
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M. KHALID'f (Irak) (interprétation de l'anglaia) 1 Dane le domaine 

politique, j 1alla1s poser moi-meme des questiona sur le mouvement Paliau. 

Etant donné les circonatancea, peut-etre serait-11· préférable pour moi de 

comnencer par cette aection. 
Je remercie le représentant spécial des explica-:ionc, qu!il a bien voulu 

donner, ma.is Je dois avouer que je ne me rends paa e...1i:-; ,)1"'e t.::i:·es bion compte de· 

la situation réelle. Les renseignements qui nous ont éte fou.1•uia ne concordent 

pas le moina du monde avec le rapport de la Mission d.e Yisj_;;e., Qu 11l me soit 

permi~ de donner lecture de quelques lignes de ce rapport : 

"Envoyé a Port Moresby, Paliau a su.i-v-1 un "cours d'orientation". Puis, 11 

a été renvoyé a Manus ou il a poursuivi ses activités. A la fin de 1949, une 

partie du territoire, représentant un siJ::ie:ne de Pile, se trouva1t entierement 

sou.s son controle, La vie y a été completement régi,r1.mtP9; la po:pu.lation 

devait subir un entrainement militaire et tout refus d'obéir aux ord.res de 

Paliau était :pu.ni d'amende ou dtemprisonneme~t. La prostitu.tion était encouragée; 

11usage de la mon."l.aie était interd11:i et 3:-emplacé par le troc; des conaeils 

clandestina ont été consti tués et. ont requ des pouvoirs étendua af in de faire 

reapecter le nouveau régime. 0n a interdit a la population de fréquenter lea 

écoles des missiona ou du Gouvernement, de recevoir 1 1aasistanoe méd1cale des 

institutiona gouvernementales ou des missionnaires, de atadresser aux tribunaux 

et, en généraJ., d1avoir des contacte avec des étrangers." 

C'est la une situation fort grave. Elle n'a :pu e•étendre uniquement aous 

forme de faueeESrumeura. De deux _choses l'une : ou bien cette situation existe 

réellement, ou bien la Puissance chargée de 1 1ad.m1n1atration n 1a aucune autorité 

sur son territoire ni aucune connaissance de ce qui s;y pasee. La Mission de 

visite a braseé un certain tableau de la eitua.tion, aituaticin que la PuieSance 

chargée de l 1adminietration admettait a 1 1époque. Comment en est-elle arrivée 

a conclure que cette situation n 1a jama.is existé? Je ne cornprends plus. 
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M. joNE:; (RepréS:entaot spécial pour la Nouvelle-Guinée) (inter~réta tion 

de 1 1angla:1s): J'a1 oxpliqué la situation dans la mesure ou je la connais et je 

répete que les al.légations relatives a Paliau constituent de gc-osses exagérationa. 

Elles n•ont point été con:firmées par l'enquete. La sit-qa-tion n'a pas été aussi 

grave que certaines personnes 1 1 ont représentée. En 013 mom,mt., en ce qui concerne 

Baluan et Paliau, tnut est redevenu normal. N0us nous 9::f1):(·q0us e.e recourir aiuc 

services de Paliau, qui est un chef naturel, et de canal:.s:si sos énergies de 

naniere utile pour son propre peuple en ~me temps que pour 1 ;b.drninistration. • 

J 1 indiquerai qu1un assez grand nombre de chefs indi ger.es se sont présentés 

apres la guerre, non pasen s'autorisant d!un pouvoir a-::q_uis sel-:>n la tradition, 

mais en raison de leur personnalitó, de l eur e sprit d 1Iñniti:-: tive et de leur désir 

général d1améliorer ies conditions de vie de leurs tribus. Un cer+.,ain nombre de 

ces chefs avaient été enrSlés dana les forces armées du:;..1ant. la guerra. :Plusieurs 

sont allés en Australie. 

Tous ces indigenes semblent animés d' un réel désir d 'améliorer J.a si tuation de . 

leurs tribus; mis ils ne se rendent pas toujours compte de ce qui est en jeu. Ils 
. . . A 

ont besoin d 1etre guid.és et on s'y em.ploie,. Cela ne aignifie pas nécessairement, 

d 1ailleurs., qu 1on les encourage e étendre leur sphere d 1action n'i qu 1on se.· propose 

de leur imposer a·osolument une aorta de contrBle étranger. Il s'agit surtout de 

les óccuper ou, comme cela a •est fai t a Baluan, de créer des conseils de villa.ges 

ou ces chefs puissent utiliser de la meilleure faQOD possible leura capaci tés et 

leur désir de jouer un rche de chef. 

M. KHALIDY (interprétation de l'anglais): Comment un homme qui a aidé 

1 1administration a-t-11 pu ~tre envoyé el? prison pour _six mois? Le représent.a'~t 

spécial a expliqué que Paliau a fait si:x: I,lloie ,de prison pour propagation de_ fausses 

nouvelles. Ce n 1est pas .. l a • une _bonne ft;iQón d 1aider 1 1adn:i.11istration. Q.uelle 

e~plication peut-on nous donner? 

Par ailleurs, je voudrais demandar au représentant spécial en quoi, de fagon 

précise, Paliau aide 1 1administration. 
• (interprétation de l'anglais) 

M. JONE3 (Représentant epécial pour la Nouvelle-Gu'inée)/: Il e'est 

eff'orcé d1 obtenir plus de propreté dans les villages en ~me temps que chez les 

indigenes eu.x-~mes. Il a entrepris la création d 1une sorte de conseil indigene 

dans l 'Íle. Par ailleurs, il a insisté aupres des babi tanta sur la nécessi té 
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d1;tre loyaux a l'égard de l'Adminietration··et de suivre les instructions données 

par 1 1adm.inistrateur. Lorsque des fonctioonaires de l'Administration se sont 

rendus dane 1Ttl.e, 11s ont été fort bien regus par les indigenee qui leur ont 

procuré la nourr.iture et les .moyens de transport nécensaireav En outTa, cha.que 

fois qu'un f'onctionnaire au.13tralien s'est reno.u dans l;i'1o_, le ó:.:·::p-eau a été 

hiasé. Diaprea les rapports des fonctiormaires, 11 s:3m1.JJ.e ;u.a Paliau se soit 

toujours préoccupé d 1aider l!administration, tout en s 5ef.fo::-,;d21t. ó. 1amél1orer le 

sort de la population de sa tribu. Il n 1est ~s impossible (U~u l 1occas1on 11 se 

soit aoctroyé plus de pouvoirs que 1 1ad..,"'.\inistration ne l'ev.t EiO'.thaité,. 

M. KHJ'J,.IDY (Irak) (interprétat;:lon de 1 1angla1s): Quelle était la :oature • 

des rumeurs qui ont valu six mois de prison á Paliaui • . 
. • . . • .• (interprétation de l'anglais) 

M. JONES (Représentant spécial pour la Nouvelle~,;.'.linée) i/ Je ne me 

rappelle pas, pour le moment, guel était e:xactamant le r;hef d;accusation. Je 

pourrai ms procurar ce renseic,nement. 

M. KHALIDY (Irak)(interprétation q.e l'anglais): L'Administration a-t-elle 

llll contr'c>le absolu sur cette région ? Sai t-elle ce qui s 'y passe ? A-t-elle un 

représentant sur place? Y a-t-il un service de renseignements efficace? 

M. JONES (Représentant epécial pour la Nouvelle-Guinée): Oui. 

M. KHALIDY {Ira.k) (interpréta tion de 1 1anglais): la si tuation, alore, 

ne me paraít pas claire. Je no voudrais pas que les représentants de 1 1Austral1e 

croient que j 1 ineis~ indGment. Mais, vraiment, tout me paraÍ"t extr~mement confus 

et je crois que ·je ne suis pas le seul. Le représentar.t. spéciaJ. nous dit que 

l'Administration a cette région bien en IlBin et que le 31 .r-·i.r..;e do re:nsoisnemoota 

fonctionne nornalement. ~me si on laisse de cBté les x-y:::scígnen1ents de la 

Mission de visite, nous avons par ailleurs des irlformaticus • contradictoires 

du représentant spécial. Un homme a été envoyé • en prison pour six mois et le 

représentant spécial nous dit que cet homme aide 1 1administration. Est-ce que 

cet homme est un chef nationaliste? Est-ce que le mouvement qu 1il dirige est 

xénophobé? Le représentant spécial nous dit que cet homme s 1dfforce.d'aider 

son peuple et de lui donner des habitudes de propreté, Tout cela est fort bien. 
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Maie Y a-t-11 dans ce m:>uvement un élément nationaliete, un élément ant1-étran
ger? 

M. JONES (Représentamt epécial pour; la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de l'anglais): Pas que Je sa.che. 

M .. KHALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais): Le mouvement Palia u 

ne montre-t-il pas que l'Administration elle~~me a besoin de formar les chefs 

nécessaircs et cho1ais au sein de la population indigene ? • 

M. JONFS (Représentañt spécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de 1 1anglaie): L'Administration n'a pas .1 1 t:Jtent1on de maint-0r.5.r un systeme 

de contr~1.e direct. C1eet pourquo1 nous établiasons des co~.rneils de villages. 

L1Administration se propase d 1utiliser les chefs naturels tela que Paliau et 

de leur faire jouer un rSlo dans aes conaeils de villages. Ce sera un bon emploi 

de leur énergie. 

M. KHALIDY (Irak) (interprétation de 1 1anglais): Puis-je demandor ce 

que Paliau fait n:aintenant? Ou est-11? 

M. JONFS (Représentant spécial .pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de 11anglaie): Paliau eet de retour dans l'Íle. Pour áutant que je lo sache 

- e 'est du moins le dernier renseignement que J'ai requ - 11 aide le fonctionnairo 

chargé des affaire e indigenes pour 1' établissement des eonseils de 1 1 Íle. 

M. KHALIDY (Irak) (1nterprétat1on de l'anglais): Je voudmis faire une 

suggestion. Je ne le ferai pas eous la forme d'une quostion, mis peut-~tre nous 

amenera--t;..elle a obten ir quelque informa tioo do la part du _ représentant spécial • ... 
Si Paliau est un homme d1 une telle importance - Je sui s sur qu 1il est important 

daos son district 7 nnie s'il eat un homme utile a l'administration ~ pourquoi 

n 1en ferait-on pae uri Commisaaire de district? •Ce serait la premiere foia qu'un 

indigene serait Commissaire de district. Est-ce que cela n'aiderait pas 1'.Admi

nistration .? . Que pense le représentant spécial de cette idée? 

M. JON.&S (Représentánt spécial pour la Nouvelle-Guin_ée) (interprétation 

de l'anglais): Palia u n 1a ni 1 1 inatruction nécessaire, ni les autres qualificatior 

requises pour remplir une telle fonction. Etre un chef natural ne su:ffi t pas. 
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requis pour ~tre Commissaire de district en Nouvelle~Guinée? Est-ce que le 

représentant spécial se réfere a des diplSmes universitaires? 

M. JONE3 (Représentant spécial po'l.lr,?.la . Nouvelle-Guinée) (interpré

tation de l'anglais): Avant de pouvoh.• ttre nommé s-r..l. t:iai.rf,1 11 faut avoir 

au moins le certificat d 1inm:itriculation. • Les stagiai:;:·':lo -t:::availlent ensuite 

deux ans dans le Territoire, puis ils partent pour 1•Aua-i;r~lie ou 11s suivent 

les cours de 1 1 école australienne d 1administration du Pacif:l.g_ u-3 pendant deme 

ans. Ils y reqoivent des cours . de droit et dJanthropologie. cnºü:"e autres sujets. 

Ils retournent ensui te dans le Terri toire ou. ils poursuivent leu.;:-s études et 
.... 

ils ont a passer un certain nombre d 1exa:mo!"ls av:ant de pouvc~.!" etre promus fonc-

tionnairee de district adjoints.Il se paase . généralement uri~ dizaine d'années 

avant qu t ils soient nommés ti tulaires et quinze a vingt ans a"78nt qu' ila puissent 

devenir Commissaires de district. _. 

M. KHALIDY (Irak) (interpré'tation de 1 1anglais): les Conseils consul

tatifs de distrilct seront établis sOus peu. Je me proposais de deimnder - n:ais 

le représentant des Etats-Unis l'a fait avant moi - aquel moment on prév~it 

leur institution. Je crois que le représentant spéc:ial n 1a pas pu répondre a 
cette question. Ses Conseils seront constitués par désignation de leurs membres. 

Puis-je demandar pourquoi on ne procédera pes par élection ? 
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M~ JON&S (Beprisentant sptcial pour la Nouvelle-Guinle) (interpré

tation de l'anglaie) : Lee Conseila qu1 sont actuellement en voie d~ création 

ne font pas~encore l'obJet d'une ordon~nce; en fait, ila aont le .résultat de 

la visite qu'a . faite~il y a quelque teI11.Ps le Ministre des Terri-toires d'outre

mer, visite áu coura de laquelle ce fonctionnaire a pu se rendre compte~ 

cambien 11 serait utile a l 1Administration _de crler un Consoil - naturellement . 
consultatif - composl d'ún 6ertain nombre de citoyens .import,e..nts qui pour.raien-t. 

ainsi aider llAdminiatrateur du diatrict . a propoa des queations locales._ 

To.ns cea cond1tions, 11 me aemblerait asaez difficile d'or&lniser des élection.s; 

je ne pense pas que les populations intér~ssées le désif\n,t t-..l.:.es..,mSmss; tout 
.. 

ce qu'ellea d6si:cient, c'est do pouvoir exp.:<imer leurs a-ris, notamment é'tant 

donné~le fait que le Coñseil législatif n'existe pas e~~ore. 

L1Acte concernant le Papua ét lá Nouvelle-Guinée contient une disposition 

relativa aux Conseils consulta.tifa a ~tablir pmur les questions indigenes; 

ces Conseils consultatifs existeraiént a coté des Conseils indigenes de vi11.age; 

• Néanmoins, rien n•a encare é-fé :fait en ce qui concerne les Conseils consultatifs 

particuliers. . ~ 

. . . 

M. KHALIDY (Irak) (interprétatiOn de l'anglaie) : Je voie dans le 

rapport de 1~ Mission · de visite que lea Conseilarde village, les futura CónseiJ.s 

concultatifs et les Chefs seront tous nommés par l'Administ!:ation. Je ne dis 

pas qu'une atipulation dana ce sene n1eXiste pas dans l'ordonnance; je suis 

certaifi que cette question est rlgléerpar un instrument~juridique et je suis 

d1 accord avec le repréeentant epécial pour admettre que 1 1 ordonnance reste le 

g{irdien de la llgalité. Je n1attaque pae la légalité du principe; je discute 

et je meta en doute le príncipe en lui-meme. Pourquoi prooéder a des nomina

tione lorsqu1on pourrait procéder par ilectione? Ces populatioris ont re~u 

une formatioñ au point de vue des máthodes électorales. Quand commencera-t-on 

a appliquer ces méthodes? Elciste-t-11 une intention quelconque de créer 

quelques-unesde ces institutions au moyen d1un systeme quelconque d1élections? 
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:M. JON:Eq. {Re~2:1ésen~nt _sp6cial pour -.la Nouvelle-Guinée) . (inter-
•- . , • . .. .; ' 

prltation de ··l'apgla1s) : Je ne comprenda _pas exactement ·si le re.Pr,ésentant 

de .l 1Irak :parle en ce moment des Conaeils consulta tifs ou s 'il ·parle des 

Conséila de village • 

. M. KHA.IJ,:DY . (Irak) (1nterprétat1on de l'anglais) : J 1ai cru com_prendre 

que ces dewc sortea de Qonseils . sont consti tués ae I!Jl3mbrea désignés. Est-ce 

e:x:act ? 

M. JONES (Re;r_pésentant. spécial pour la Nouvelle-C-tl:i.n{e) (ínter- . 

prétation de l'anglais) : Cela n 1esi;; paa exact. ui Conseil indigene de village 

est élu au aci•utin secreto~ L'Administration se bo:rne a proclazner la cons-

titution et les pouvoirs qui ser6nt donnés au Consei-_, ensuite, Pélection 

est faite au acrutin aecret • 

. M. EAIILIJJY (Ir:il:) ( interpr{ta tio:i <!s 1 1 angla is) : Je lis dans le 

rapport de la Misaion de vj_aite, a la page .14 du~texte f'rangaia : 

"Cea chefs aont dé'aignéa par l'Autorité chargée de l'Administration 

et aoñt responsables devant elle du,.maintie.n de l 1 ordre et de la bonne 

condui te de la popula tion sur lac¡uelle ils exercefit leur autori té." 

Ce ci se trouve sous le ti tre : "Conseila et chef's de villa ge 11
• 

M. JONES {Repréaentant apécial pour .:la Nouvelle-Guinée) (interpré

tation de l 1anglais) : lea chef's so~t choisis :par la population et noIIUDés par 

l'Administrateur; . la population lea élit directement et nous ne noua , ingé:rons 

efi aucune maniere dans cette élection. les i~digenes choisissent parmi eux 

celui qu'ils déairent avoi:r pour Chef et, a ~ins ·que la per~onne choisie 

n 1ai t un'"'casier judiciaire chargé ou c¡uelqúe autre fai t a sa cha11ge en :raison 

duquel noua faisona oppoaition asa nominati6n, cette peisonne eat dJs¡ggnle. 

·M. KHA.I.J:DY (Irak) (interprétatio.n de l'anglais) _: Est-;Ú exact que 

11Admin1atrateur ait le pouvoir de veto, mais qu~il n'en ' fait uaage que 

16rsc¡ue le per.sonnage élu a un casier Judiciaire '"'? 
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M. JONES (Reprleentant ·• apl!cial _pour la Nouvelle•Guiné'e) (inter• 

prt!-tation de l*anglais) i ~ pour toute autré bonne raison I m15 ·la ra~on 

mentionnée par"le repi't!sentaht de l*Ii'ak ~st a peu pres la seule qui me vienne 

a l*esprit comme motif de l'U&1ge l;lu :veto♦ 
' ,.. 

M. KliALIDY (Irak) (Interprétation de l'anglais) : Une au~<i bonne 

raison, pa:r exemple, pourra.i t-elle concerner la sécuri té 'du Terri toire Z 

M. JONES (Représentnnt spt!cial pour la Nouvelle-Guinée) (interp:ré .. 

tation de l 1anglais) ; Je dirais qu 1un paseé' criminel const1tuerait a peu pres 

le seul obstacle a une élection; en~ce moment, Je n'en vo5.s pas d'autre. Je· 

po~rais peut-etre citer comIOO autres obstacles l'iñcapacité et ¡raliénation 

:irentale. 

M. KHAUDY (Irak) (inter_prétation de l 1anglais) : Au paragraphe 29 

du rappil>.rt (~ge 15 du texte :rran~aia) 1 . j~ vois que "les ·membres du Conseil de 

village sont désignés par 1 1Autorité cbargée de l'Adminiatration~ J 1en conclus 

que tous les postes politiquea sont :pourvus par d~signation et qu' ilrn 'y en a 

aucun qui soit rempli a· la suite d'une élection. Ce meme paragra_phe dü rapport 

dit également : "ils sónt clloisis éle maniere a ce que tous les group(3s et toutes 

les fractions Ele· ia population du village ·aoient dum.ent ~eprésentés 11
• Je 

suppose qu 1il s 1agit ici du choix de 1 1Autorité chargée de l'Administration. 

M. JONES (Représentant spécial p{mr la Noi1velle-Guiné'e) {interpré

tation de l'anglaia) : )As Conseils qui sort mentionnés dans ce paragraphe du 

rapport sont peut-etre des eonseils officieux dont la cr6ation :faisait partie 
1 ·. 

du programme de :forpia.tion des indigenes ju~qu'a l'entrée en vigueur de l~ordon-
1 

nance qui stipule la constitution des Conseils~ ~ 

M. KHA.LIDY {Irak} (:1.nterprétat:i.on de l 1áne;laia) : J.J; représentant 

spécial . ·v.eut-1~ _ d1re qu'en i'ait ceci sst -µne erreur dans le rapport de 

la Mission de visite? 

M. JONE:> (Reprlsentant spécial pour la Nouvelle-Guinée} (1nterpré

tation de l'angl.aia} : Monsieu~ le Préside!Jt, Je préréreraia regarde+ cette 

question de~pl~s pres, si cela m•est permis, avant de répondre a ce que 

M~ Khalidy me dem::i.nde. 
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M. lffiA.LIDY (Irak) (interprltatiori de i•angia.is) 1 Cela ma convient 

par.fai temen t. 

Je pasee a une autre question. TouJours A la page 15 du rapport de la 

M1seion de visite, je note : "la Miesion a été 'informée qu'on n'envisageait 

aucune for:imtion des Chefs, .;.''• N1y -a-t-il :rédllement aúcune"for:imtion des 

Chefs? L1Autorité adm1nistrante fait-elle quelque chose a cet égard? 

S'il n 1y a"aucune formation des Chefs, cela explique en partie l 1absence de 

sjstemé électoral et je comprende pourquoi l'établissement d 'un §ysteme élec .. 

toral serait difficile, bien que je ne puiase approuver cet itat de dhose. 

Si J'itais l'AdministratcU?", je crois que j'inst:Ltuerais i:in:rÁJiatemsnt des 

méth6des éleétorales. 

M. JONES (Représantant apécial pour la Nouve;ue-Guinée) (inter

prétation de 1 1anglais) : Noua n'avons pas l'inten~:Lon de _donner·une préparation 

aux Ghefs. lea pouvoirs et fonctions d'un Clisf s~:mt extxeme:rnent si:rnJ>les; le 

Chef est eim.plement le re:présentant du Gouvernement dane son villa.ge; toutes 

les :Lnstructions données par l'Administrateur du d:Lstrict sont transm:i.ses 

au Chef qui, a son tour, lea tfans:met simp~e:meµt aux populations indigenes; 
! 

Je Chef agit aú nom de 11Admin1strateur de district. Pour cela, aucune ·rormation 

part:Lculiere n'est nécessaire. 



... 71 .. 

M. KHALIDY (Irak) {interp:rétation de l'anglaia) : En ce qui concerne 

lea tjiefa, a ~ :J;lB,se 18 du rapport de la Mission de v1e1te, nous lisone ce qui 
suit : 

• "Ia .Mission ne doute :paa _que de nombreux postes puissent Stre remplis 

par des autochtones, a condition que ceux-ci reqoivent .la formation 

néceesaire et apprennent l•anglaie". · 

L' imJ.)ortance de la ·forrnation appa,ra!t ' ici aussi. Les chefs ne so;nt pas 

formés parce que, selon le Beprésentant epécial~ une talle fo~mation n 1est 

nullement nécessaire. Comment; dana ces conditions, peut-on espérer qu'ils 

pourront occuper certains postes supérieurs? 

M. JONES (Représentant spécial pour la Nouvelle,-J.uinée} (interprétation 

de l'angla1s) : A mon sena, le raJ.)port explique clairement le progrannne 

d 1enseignement. Notre intention est de donner une formation spéciale, de faqon 

a· permettre ·aux iridigenes d' occuper des postes .eupériem."s ila21S lea eervices 

publica. Actuellement, le C0:JD1issaire des ae:z:'=?"ices publica étucie la question 

et met au point des e.ispaeitions qUi permettront aux indigenee g_ui veulent occuper 

des fonctions publiques de subir des e:xarnens epéciaux. En cutre~ plus de 800 

1ndigenea sont employés :par l' J' dministration en tant que main--d1 oeuvre apécia1iaée 

ou demi-spécialisée, tele que eecrétairea, opérateurs-radio; etc. 

M. I®\LlDY (Irak) (inte:rprétation de l'anglais) : Si Je comprenda bien, 

aucun indigene n'occupe un poste adminietratif élevé? 

M. JONES (Représentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) ( interprétation 

de l'anglais) : C'est exa.ct. 

M. KHALIDY (Irak) (inter:prétation de l'anglaie) : Le Représentant 

epécial peut-11 noue dire, en termes généraux, aquel moment 11 penseque les 

1nd1genes pourront occuper des postes administratifs eupérieura? 

M. JONE:S (Beprésentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de l'anglais) : Lorsque le programme d'enseignement aura donné des résultats, 

c 1est-a-dire dans quelques années, noua aurone un certain nombre d'indigenes qui 

auront les qualifications requises pour occuper des fonctiona publiques 

supérieures. 



EAjMs 

· . 
M. KRALIDY ( Irak) ( interpréta tion de l' anglaie) : Le Beprésentant 

apécial peut-il dire que la papulation indigene de la Nouvelle-Guinée :manque 

essentiellement d'intelligence ou a-t .. elle aimplement beaoin d'avoir 1 1occaeion 

de s 11natru1re, comme taus -lea autrea peu~lea? 

M. JONES (Représentant apécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétatian 

de l'anglais) : En Nouvelle-Guinée, 1 11nd1gene eat tres intelligent, ma.ia sana 

instruotion. AusaitBt qu' 11 aura re~u cette inatruction, 11 pourra assumer des 

fonctions aupérieures. · 

M. IAURENTJE (France) : La plupart des questiona que je voulais poser 

ont déja été saulevées :par M,, Khalidy au euje_t . des chefs. Néanmoina, 11 y a un 

paint qui, dans mon esprit, n'eat pas encor!3 abe_olument clair0 Eat-ce que noua 

devana comprendre que lorsque les canseils de .V:illage seront établis, l'insti

tution des chefs disparattra? 

M. JONES (Repréeentant epécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétatian 

de 11anglais) : C1est exact. 

M. IAURENTJE (France) : En attendant que lee chefs diaparaissent :par 

1 1établissemerit de canseila de village un peu partaut dans le Territaire, 

11Autorité chargée de 11adminiatratian ne considere-t-elle .paa qu 1il serait 

néceaaaire de leur assurer un salaire, ainsi qu I ila eemblent l 1ava1r demandé ave e 

une cortaine insiatance a la Missian de visite? 

M. JONES (Représentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) (interprétatian 

de 1 1angla1é) :.Nbua· avene étudié la paeaibilité d1accorder des rémunératione aux 

chefs. Avant la guerra, ila étaient exempta de l 1imp8t de capitation, ce qui 

représente un avantage. En fait, la fanctian de chef de village est tres recherchée 

Ce sont des fonctions qui dannent un certain prestige aux yeux de la papulatian. 

Je saie que certains chefs avaient demandé une rétributian; néa.nmoina, l'Adminis

tratian a estimé qu'avec la créat1on des canseila, le travail et la reaponsabilité 

seraient moindrea pour lea chefs et, par canséquent, qu'il n'y avait pas lieu de 

leur accarder un traitement. 



EA/~.s 

M. RYCKMANS (Belgique) : Je voudraia demandar au Repréaentant spécial 

si le -rém:placement des chefs · par des. conaeils se :rera ~me si lea 1ndigenes ne sont 

:pas d'accord. L1Adm1niatrat1on eat .. elle décidée a rompre la coutume :par voie 

d 'auto:ríté ? J~ suppose que :parmi certainea ·populationa du Ter.ritoire la fonctio! . . , 
de chef est héréditaire. Si tel est le cae,· l'Adm1n1atrat1on voudra ... t .. elle tout ª" 
m~me obligar lee indigenea a avoir un chef élu alora . que lea autochtones eux-ní"emes 

considerent que_ cette fonction est héréditaire ? . L'Administration est-elle décidéE 

a agir :par voie d1autorité, contra le gré de la population, ou bien espere-t-elle 

voir se modifier peu a peu lea conceptiona des 1nd1genes? Espere-t-elle que les 

1ndigenes accepteront d1eux ... ~mes le aysten:.e électoral loraqu'ila auront reconnu 

que ce syateme eat préférable au· eyetemé hé:t-éditaire ? 

• Ma. deuxiema question eat la auivante : Poúrquói eatima-t-on que lora:J,u '11 Y 

aura ·des conaeils, il ne sera plus nécoesaire d~avoir des chefs 'l En regle 

générale, dana lea paya civilisés, • 1es villas qui ont un conaell ont également un 

maire. Pourquoi supprimer lea chefs? 

M. ?ONES (Repréaentant spécial :pour la Nouvelle--O-uinée) (interprétation 

de 1 1angJaie) : D. n'y a J?aB de chefs héréditaires en N6uvelle..O-u1née. Le eysteme 

actual a été introduit IJar les Allo:manda au moment oü ils ont occupé le :payso ll 

a prou,é qu 111 éta1t bon~ En :ra1t, c 1eet une fome excellente _de gouvernezoont. 

Noua aTons constaté que dane toue lea districta, 11 existe une autorité 1ndigeno 

et m~me lorsque ~ous nommona lea fonct1onnairaa, ceux-ci diacuront avac J.1autor1té 

indigene toutea lea inatructiona iUi leur sont donnéea • . 

Pour ce qui ost d1 im.poser un system.e quelconque, j0 t1ana a faire re:rrar~uor 

que lee indigenos ont toujoura d&n:andé qua 1:on crée dea conaeila. n ,nty a ~as 

d'exemple oü loa indigenes aient préféré le ma1ntien da leura chefs. Bien qu 1ils 

soient sppaléa . "Luluais", ·ila • aont en fait des fonction:nairea villageoia déaignés 

!)B.r 11Adm1nistro.tiono 

M. RYCKMANS (Belg1que) . (1nterprétat1on de l 1angla1s) : Pourquoi 

l'Adm.iniatre.tion ne reconna!t--elle 1)8.a lee autorités . 1ndigen~a _coutumieree? 

Loraque l 1Adm1niatration prend contact ~vec . une tribu oü n'exiate aucun contrSle 

gouvernemgntal1 pourquoi ne recon:naít-elle pas le chef traditionnel? Pourq_uoi ea 

sent-elle obligéo de désigner un autre chef qui discutera· los ~uoetiona avec le 

chef trad1ti01lllol ? Pourquoi ne };6B acceptor eim.plemont co qui existo, c1eet...a-di2:

un chef traditionnel la oü il exist~ et o~ 11 est reconnu IJ8,r son peuple? 



M. ?ONES (Eeprésentant spécial pour la Nouvelle..Guinée) (1nterprétation 

de l'angla.is) : Ainsi que je l'a1 dit, 11 n~y a pas de chef reconnu. L'autorité 

est généralement const1tuée par un groupe d1honrrnes les plus ggés. Les membres d13 

ces groupes peuvent ~tre, par exemple, des propriétaires terriens. Ils peuvent 

~tre les descendants d'un chef guerrier. Dans les villages cStiers, le ch~f était 

souvent un p~cheur; dans un autre village, j~ai constaté que 11 un des membres de 

l'autorité indigene était le chef des fabricante de cannots. En général, lorsque 

nous désignons un '1luluai11 dans un village, les indigenes choisissent de leur 

coté un des leurs pour occuper le poste, quelqu 1 un qui soit accepté non seulement 

i:a,r le groupe :rcais par l'ensemble du village. 



GTfitlS 

M. DE MARcmlTA (République Dóminieaine) (interprétation."de 1• espagnoJ...' 
A propoa des·conseils de villa.ge, entre-t-11 dáns· l'intention de l'Admini~tration 
i'utilieer dena ces Conseils les services des ' Chefa actuals? ou ceux-ci 

seront-ils tenue a l'écart des Coneeila? 

N. JOOES (Représentant spécial pour ia NÓuvelle-Guinée) (interprétation 

de l'anglais) : Il s'agit au préalable de savoir si les Chefs actuels seront 

prop~séa· pour faire partie des Coriseila par la population elle-~me. 

N.. DE NARCHENA . (République Dorni)nica.ine) ( interprétation de l I esp~ol.) : 

Je lis dens le rapport de la MisaiorÍ de visite (T/791, paragraphe 35, page 16) i 
"La Mission a été. informée que les Coneeils de v1llage1 lorsqu'ils seront établis, 

asaumeront lea fonctions des tribunaux indieenes et connaítront des affaires 

concernant la vie du village. Des recours pourront ~tre adressés au fonctionnaire 

de l'Administration chargé des affaires juridiques." 

Ainai, les décisions des Conseila de villa.ge pourront faire l'objet d1un 

recours ·au fonctionna.ire chargé des affaires juridiques. Celui-ci aura le droit 

de ee prononcer sur tout appel a lui adressé et d1ennuler la décieion incriminée. 

M. JON]S (Repréeantant spéc1al pour la Nouvelle-Guinée) (interprétation 

de 11 angla1e) r Les tribunaux indigenes ne aont paa encere établia et les 

Conaeila de village ne font pas fonction de tribunau:x:. 

M. DE MARCHENA (République DoD11nicaine) (interprétation de 1 1 espagnol) : 

Je voudrais que le représentant spécial s'en tienne a la question figurant au 

paraQaphe .35 du rapport de la Mission de visite • Selon 1 1 information re~ue 

par cette derniere, lee Conseila de village, lorsqu'ils eeront établis, en juin 

1950, aaaumeront les fonctions des tribunau:x: indigenes et conna!tront des af:f'aires 

concernant la vie du villa.ge. Le rapport ajoute que des recours pourront é'tre 

adressés au fonctionnaire de l'Administration chargé des affaires jurid1ques. 

Il semble réeulter de cette informa.tion que les décisions des Coneeils de 

village pourront faire l'objet d'un appel devant un fonctionnaire qui pourra 

répondre catégoriquement soit que la décision est erronée et ne peut ~tre exécutée 

soit qu'elle est pertinente et doit ~tre exécutée. Est-ce bien cela? Ce 

fonctionnaire sera-t-11 investi, tel un juge, du droit d'intlrmer ou de 

confirmer les décieions des Coneeile de village? 
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M. JONES (Re:présentant _spécial pour la.Nouvelle-Guinée) (1nterpré

tation de l'anglaia) : L'Autorité du fonctionnaire_ en question est nettement 

définie dans la loi sur. lea Conseils de villa.ge. I 1 aemble qu•une confueion 

ait fait dire ici qu' ils :feront :fonction de tribunau.x inciigenes. Je 

.viene de dire qui11s n'auront pas un tel rfile, qu1ils ne eeront inveatis 

d' aucun pouvo1r judioiaire., Une ordomJ.ance s:p6ciale, relativa awc tribunaux 

indigenes, inte~viendJ.~a pour établir ces derniers, qui aeront tout a fait 

diatincts e.es Conse:i.la de villa.ge. 

M_,, m MARCHENA (République Domin1ca1ne) ( inter:prétation de 

l'espagnol) 8 Nous prenons acte de cette déclaration, que noua pourrons 

rapprocher de l•affirmation, a nos yeux int~rassante, contenue dana le rapport 

de la Missíon ele visite. Il est clair que si un simple fonctionnaire avait 

le pouvoir d1abroger a tout momerit la décision d'un Conseil de village ou 

d1un tribunal indigene, on créerait une aituation caractériaée par 

l'arbitraireo 

Au pa.ragnaphe 6 (paga 3) du rapport annuel connne au paragraphe 21 du 

rapport de la t.:ission de visite, figure une indication qui appelle un 

éclaircissement. 

Le rapport de la Mission de visite indique (T/791, paga ll) : 

"Le Papua and New~~ Act, 1949, a été adopté en Inars de J.a • m&le annáe. 

Cette loi plagait le Territoire de la Nouvelle-Guinée sous un régime de 

tutelle international et r.éunissait les Terr1toires du Papua et de la 

Nouvelle-Guinée en une union administrative. La loi est entrée en vigueur le 

ler juillet 1949." b 
Le rapport annuel indique notamnent (paragraphe 6, page 3) : "Le 

Territoire de la Nouvelle-Guinée éta:1.t anciennement administré eous le régime 

des rt_..mdats de la Société des Nations. Le Pa.E_u1!-Ne~ Guin~a_Pro.Y,i!!_ional_~t-

1945-1946 conatituait la dispoeition administrativa de base pour le 

Territoire jusqu' au 30 juin 1949. Cette loi a été abrogée par le Pa..E_u~ ~d 

N~ !!uin~a_A~t.z. 1949, entré en vigueur le ler juillet 1949. Cette derniere 
diaposition approuve la mise sous le régime international de tutelle du 

Territoire de la Nouvelle-Guinée". 

Nous pensons que c1 est peut-~tre A tort que le texte angláia du rapport 

de la Mission de visite indique, au m~me paragraphe 21 (page 10) s "This Act 

gave approval to the placing ofi the Territory of New Guinea onder the -------
International Trusteeship System, and for the Territoriee of Papua and New 
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Ney G.,uinea to bo governed: in an administrative union." 

Nous voudriona eavou- e1il faut aimplement oomprendre, par oette 

expreeeion 11 gave approval to ·the placing ••• " , la ratification de 

1 1 Accord international conf ormément aux exigences d.e la loi ou de la 

Conetitution auetralienne. Noue ne croyone pae, en effet, qu111 eoit 

poseible, pour une loi nat1onale, ~• a~!,o~v~r un Aocord international paseé 
par 11Assemblée générale. Je crcie qu1 il ne peut é'ágir que d'une ratification 

et 11 serait bon que le r.epréeentant de 11Australie fournisee une explioation 

sur ce point. 



MTS/JC 

M. PEAC!illY (Australie) (interprétation de l'anglaie) : Ia situation 

en ce qui concerne 1 1 entrée • en vigÚour de 1 1 Accord de tutelle sur la 

Nouvelle-Guinée a déja été discutée par le Coneeil. Il eet poseible 

qu'il y ait une légere inexactituüe dane la préeentation qu 1en fait ici 

le repréeentant de la République Dominicaine. • la eituation eet la euiw;nte: 

le fait de placer un territoir~ eoue tutelle demande, en Auetralie, un 

acte exécutif, c'eet-a-dire une décieion du Conseil exécutif de la Fédéra

tion australienne. Cet acte' exécutif eet intervenu avant que la question 

eoit eoumise a 11Aeeemblée géné;ale l)Our a:pprobation de~ conditiona du 

systeme de tutelle. Par conaéquent, le Conseil exécutif a accepté les 

conditione de l'Accord et, _apree· l~~ approbation par 1 1Aeeemblée générale, 

1 1Acte eet entré en vigueur. Lé Pa:gua and ,New Guinea Act auquel on e'eet 

référé énongait, dans une certaine mesure, lee conditione dane lesquellee 

l'Accord de tutelle devait ~tre apl)liqué au Territoire. 

M. p.e MARCHENA (République Dominicaine) (interprétation de 

11espagnol) : De oette explication,11 rees_ort que la question-entre dans 

la juridiction du droit constitutionnel de l'Auetralie. 

A oet égard, noue voudrions eavoir pour quelles raieons la loi déja 

en vigueur eur le Territoire du Pa:Pua englobe obl!gatoiremont 
lee deux Territoiree. Pourquoi deux lois dietinctes n'ont-elles :pae été 

établiee, l'une pour le Papua, l'autre pour la Nouvelle-Guinée, ce qui aurait 

permis une identité juridique internationale plue pa.rfaite de cae deme 

Terri toiree.. S' 11 e·et vrai qu' il existe une union administra ti ve entre 

oee deme Territoires, ils sont séparée. Sous le titre de Pa~ua!'-nd New 

Guinea Act, ona combiné lee deux conditions juridiques internationales~ 

Pourquoi n'a-t-on pas fa.it une 101 dietinote pour chaque Territoire? 

M. PEACf!EY (.Auetralie) (interprétation de 1 1anglaie) : Il e'agit, . 

la, du fond mtme de la question des unions administrativas que noue avone 

égalemant diecutée longuement a.u Conseil de tutelle. Lee condi tiona de 

l 1Accord de tutelle autorieaient la formation d'une unioil adminietra.tlve entre 

le Papua et la Nouvelle-Guinée, et, conformément a l'Accord de tutelle, le· 

GouTernement auetralien a décidé, en raieon de l'expérienoe acquise lors _ 

du eyste~e de mandat, d'avoir une eaule adminietration pour cea deme 
Territq·:1ree. 



Je croie que la queetion a été diecutée de fa~on tres complete par le 

pa.eeé. Noue av-:me, en toute :f'ranchiae, armoncé au Conaeil ce que nous aviene 

l'intention de faire en matiere d 1union adm.inietrative. Noue avone eoumie 

notre projet de légielation et noue avone adopté lee mesuroe qui devaient 

accom:pa.gner le Papua and New Guinea Act. Je ne pense pae que le Conseil ait 

1 1intention de reprendre le débat qui a eu lieu depuie au.moine troie ane. 

Nous savons que le PaEua and New Guinea Act eet parfaitement légal et 

pertinent et noue avone, notamment, fait connaÍtre notre intention de donner 

aux deux Territoiree une adm.inietration connnune. 

L'affirmation eelon laquelle 11 y aurait une fueion entre cee deux 

Territoiree - je ne eaie d 1ail~eure pae exactement ce qu'entend par la le 

repréeentant de la République Dominicaine - m11ncite a déclarer qu'il a été 

néceseaire de eéparer 1 1Adm.inietration qui avait été créée a titre provieoire 

a la fin de la guerre et 11 .Y a eu., au début des ineuf'fisancee en ce qui 

concerne le eysteme de tútelle. Je erais que preeque toutes ces difficultée 
ont été éliminéee. 

Le repréeentant de la Belgique a demandé, au cours de la préeente 

SGBeion,plue de précieion eur leachiffree que noue avene indiquée et qui 

concernent ces deme Territo1ree • Nous f'erone tout notre J>cesible pour lui 

donner satiefaction a cet égard. 

Je ne eaie pae tree bien, je le répete, ce qu'entend djre le repréeentant 

de la République Dominicaine par la fueion des deux Territoiree. Noue 

sommee convaincus que notre décision a été rigoureueement conforme a 1 1Accord 

qui eet intervenu entre les Natione Uniee et 11Australie. 

M, de MARCHENA (République Dominicaine) (interprétation de. l'eepagnol): 

Noue connaiseone 1 1orig1nine de l'union ad.minietrative, maia nous voudrione 

savoir pourquoi deux 10·1e organiquee indépendantee n I ont pas été établiee. Il 
s 1eneu1vra1t une identité parfaite pour le Territoire du Papua et pour le 

Territoire de la Nouvelle-Guinée. Je vewc pa.rler du etatut interna.tional. 

M. PEACHEY {Australie) (intecyrétation de 1 1angla1s) : Le concept 
d 1une loi organique comme le congoit le représentant de la République . 

Dominicaine n 1apparaÍt :pae dane la légielationauetralier.re.Je eaie qu 1elle 

a été appliquée dans un autre Territoire soue tutelle, mais pour lea 

'O::t"rri toi~ extérieure de 1 • Australie, 11 n I y a pae de loi organique 



cO!llI?le il y en a dans d 1autres cae. Le etatut interna.tional du Territoire 

est tout a fait aeeuré. la. fusion n 1eet pa.e telle qu'il puisse y avoir dee 

doutee quant au statut interna.tiona.l de la Nouvelle-Guinée. la Nouvelle-. 
Guinée est un Territoire sous tutelle et le Papua eet un Territoire appartena.nt 

a l'Australie. 

Le PRESIDENT: Y a-t-11 d'autree queetione? 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) z J'ai un 

certain nombre de questione a poeer en ce qui concerne le domaine politique, 

maie Je proposerai de les reportera notre prochaine eéance, car l'heure 

eet déja avancée. 

Tou:befoie, je voud.rais indiquer que man intention est de revenir eur 

lee observatione faitee par le représentant epécial u propos du Mouvemnt Paliau. 

Le représentant epécial a indiqué que certaines des affirrnatione e'étaient 

révélées inexactee ou exagérées, mis je n'ai pa.s eaisi e 1il faisait allueion 

aux déclarations contenuee dane le rapport de la Miesion de visite ou aux 

allégatione faitee a la,. Mission de visite par d 1autree personnes, au eujet de 

Paliau. 

Je tenaie a indiquer, des aujourd'hui, que je me propoeaie d'interroger 

le repréeentant epécial a cet égard, afin qu'il ait tout le tempe nécessaire 

pour réfléchir ~ cette question. 

Le PRESIT,F.NT : Nous allons maintenant lever la séanoe. Lundi ma tin, 

a 10 heuree 30 1 le Gor.útf3 c;oe :-fiétit;:io;1s se réunira a la salle 5. Notre 

prochaine eéance eA tierd ra lu::it''.j_ :p::·0~1'.air~ a 14 heures 30 et noue continuerons 

l'examen du rapport sur la Not,:velle,-Gd·r.:.ée ,, 




